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CBRUMQOK. 

ACTES OFFICIELS. 

OFFICIELS. 

Le Moniteur publie les décrets et arrêtés qui suivent ; 

Napoléon, 
Vu la loi du 21 mars 1832, sur le recrutement de l'armée, 

et l'ordonnance du 28 avril 1832, sur les engagements volon-
taires et les rengagements ; 

Vu la loi du 26 avril 1855, relative à la dotation de l'ar-

mée; 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au dépar-

tement de la guerre. 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Les engagements volontaires de deux ans, sans 
prime, sont ouverts, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 33 de la loi du 21 mars 1832. 

Art. 2. Les engagements volontaires après libération et avec 
trime, sont ouverts, pour une durée de trois à sept ans, en 
exécution des articles 11 et 13 du la loi du 26 avril 1855. 

Art. 3. Noire ministre secrétaire d'Etat au département de 
la guerre est chargé de l'exécution du présent décret. 

Faitau palais des Tuileries, le 3 mai 1859. 

Arrêté du ministre secrétaire d'Etat de la guerre, portant 
fixation des allocations attribuées aux rengagements et 
aux engagements volontaires après libération du ser-
vice. 

Le maréchal de France, ministre secrétaire d'Etat de la 

guerre: 
Vu l'article 14 de la loi du 26 avril 1855, sur la dotation de 

l'armée, ainsi conçu : 
« Sur la proposition de la commission supérieure, un ar-

rêté du ministre de la guerre peut augmenter les allocations 
fixées par l'article 12 autres que la haute paie; » 

Vu la délibération prise par la commission supérieure de 
la dotation, le 30 avril 1859, en exécution de l'article pré-
cité, 

Arrête : 
Art. 1". Les rengagements de sept ans donneront droit : 

1° A une somme de 2,000 fr., dont 1,000 fr. payables au 
moment du rengagement ou de l'incorporation, et 1,000 fr., à 
la libération définitive du service; 
, 2° A la haute paie de rengagement de dix centimes par 
jour. 

Tout rengagement contracté pour moins de sept ans donnera 
droit, jusqu'à quatorze ans de service : 

1* A une somme de 280 francs par chaque année de renga-
gement, dont 140 francs payables au moment du rengagement 

ou de l'incorporation, et 140 francs à la libération définitive; 
, 2" A la haute paie de rengagement de dix centimes par 
jour. 

Après quatorze ans de service, le rengagé n'aura droit qu'à 
'a haute paie journalière de vingt centimes. 

Art. 2. Les engagements volontaires après libération, qui 
Mront contractés par des militaires libérés du service, donne-
ront également droit aux avantages spécifiés à l'article préaé-
«wt. 

Art. 3. Le présent arrêté sera exécutoire à partir du 10 mai 
Prochain. 

Paris, le 30 avril 1859. 

Arrêté du ministre secrétaire d'Etat de la guerre, qui auto-
rise U remplacement par voie administrative, et en fixe 
le prix, ainsi que le mode de paiement. 

Le maréchal de France, ministra secrétaire d'Etat de la 
guerre, 

^{a loi du 26 avril 1855; 

d
,Vu 'e décret impérial du 9 janvier 1856, portant règlement 
^ministration publique pour l'exécution de ladite loi; 

, la délibération prise par la commission supérieure de la 
uo'ation de l'armée, le 30 avril 1859; 

Arrête : 

ouv ' ^es remplacements par voie administrative sont 
erts à partir de ce jour. 

rf',,.rt" Les remplacements par voie administrative sont 

dur"'8 ^u.rt^e de trois ans au moins et de sept ans au plus, 
i ee qui a été fixée pour les rengagements par l'article 11 de 
*'°» du 26 avril 1855. 
Un/1' ^es remplacements de sept ans donneront droit à 

*'som
me

 de 2,000 francs, dotil 1,000 francs payables au 

fin,venl uu remplacement, et 1,000 francs à la libération dé-
^f"e du service. 
n

er
 °'lt Emplacement contracté pour moins de S9pt ans don-

temnl a UQe 60mlne de 280 francs par chaque année de 
Plan» ment' dont 140 francs payables au moment du rem-

Art .T' et 140 francs à la libération définitive, 
la loi'H «ar as?'mi'ation aux dispositions de l'article 18 de 
Sornmea ,avru 1835 en ce qui concerne les rengagés, les 
ruent :„aUribuées aux remplaçants administratifs sont égale-

En" ca«edSlbleS et insaisi«sables. 
ae mort> une part de ces somme», proportionnelle à 

la durée du service, est dévolue aux héritiers et ayants-cause 
des remplaçants. 

En cas de déshérence, les sommes dues profitent à la dota-
tion de l'armée. 

Paris, le 3 mai 1859. 
VAILLANT. 

NAPOLÉON, 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement des finances; 
Vu la loi du 2 mai 1859, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Notre ministre secrétaire d'Etat des finances est 

autorisé à procéder, par souscription publique, à l'aliénation 
de la somme de renies 4 1|2 et 3 p. (q0 nécessaire pour pro-
duire un capital de 500 millions de francs, et un capital sup-
plémentaire qui ne pourra excéder 20 millions, pour facili-
ter, s'il y a lieu, la liquidation des souscriptions et couvrir les 
frais d'escompte résultant des anticipations de paiement. 

Art. 2. La rente 4 lr2 p. 0[0 sera émise au taux de 90 fr., 
avec jouissance du 22 mars 1839. 

La rente 3 p. 0[0 sera émise au taux de 60 fr. 50 c, avec 
jouissance du 22 décembre 1858. 

Art. 3. Conformément aux dispositions du quatrième para-
graphe de l'article l«r de la loi du 2 mai 1859, la dotation de 
la caisse d'amortissement sera accrue, à partir du 1er janvier 
1860, d'nne somme égale au centième du capital nominal des 
rentes qui seront émises en venu de l'article l'r du présent 
décret. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département des 
finances est chargé de l'exécution du présent, décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 3 mai 1859. 
NAPOLÉON. 

ARRÊTÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etat des finances; 
En exécution du décret impérial de ce jour, 
Arrête ce qui suit : 
Art. 1er. Du 1 au 15 mai courant, y compris les dimanches 

8 et 15, le public sera admis à souscrire à l'emprunt de 500 
millions, autorisé par la loi du 2 mai 1859. 

Les registres de souscription seront déposés : 
Pour Paris et le département de la Seine, à la caisse centrale 

du Trésor; à ia recette centrale de la Seine, rue Neuve-des-
Mathurins, 36; à la Caisse des dépôts et consignations, rue de 
Lille, 2; aux mairies des douze arrondissements; 

Pour les départements autres que celui de la Seine, dans 
tous les chefs-lieux de département et, d'arrondissement, à la 
caisse des receveurs généraux et particuliers des finances. 

Ils seront ouverts le 7 mai à neuf heures du matin, et clos 
le 15 mai à cinq heures du soir. 

Art. 2. Les souscripteurs auront le choix entre la rente 4 1 [2 
pour 100 (création du 14 mars 1852) et la rente 3 p. 100. 

Art. 3. La rente 4 1[2 p. 100 sera émise au taux de 90 fr. 
avec jouissance du 22 mars 1859, c'est à-dire qu'en «'enga-
geant à verser au Trésor la somme de 91) fr. aux époques sti-
pulées à l'article 6 ci-dessous, le souscripteur recevra une 
rente de 4 fr. 50 c. qui, nonobstant, les délais accordés pour 
le paiement de la souscription, courra intégralement à partir 

du 22 mars 1859. 
La rente 3 p. 100 sera émise au taux de 60 fr. 50 c, avec 

jouissance du 22 décembre 1858. 
Art. 4. Il ne sera admis de souscription que pour 10 fr. de 

rente et les multiples de 10 fr. 
Art. 5. Si le montant des souscriptions excède la somme de 

500 millions, et celle de 20 millions fixée par la loi du 2 mai 
1859 pour faciliter la liquidation et couvrir les -frais d'es-
compte, elles seront soumises à une réduction proportion-

nelle. 
Toutefois les souscriptions qui ne dépasseront pa3 10 fr. de 

rente ne subiront pas de réduction, et les souscriptions supé-
rieures ne seront pas réduites au-dessous de cette somme. 

Les souscripteurs dont la demande sera réluite recevront, 
immédiatement après la liquidation, le remboursement de la 
partie correspondante de leur versement, si mieux ils n'ai-
ment, mais en ce qui concerne seulement les souscriptions 
admissibles à l'escompte, ainsi qu'il sera déterminé ci-après, 
les laisser comme paiement anticipé ; auquel cas il leur serait 
alloué sur les anticipations, à partir du jour du versement 
réel, uu escompte de 4 p. 0[0 l'an. 

Art. 6. Le paiement des souscriptions s'effectuera comme il 

suit : 
Un dixième en souscrivant, et le reste en dix-huit termes 

égaux, payables le 12 de chaque mois, du 12 juillet 1859 au 
12 décembre 1860 inclusivement. 

Les paiements par anticipation seront admis de droit par le 
Trésor avec escompte au taux de 4 p. 0(0 l'an, pour toutes les 
souscriptions qui ne dépasseront pas 500 francs de rente ; la 
môme faculté d'escompte pourra être ultérieurement accordée 
pour les souscriptions au-dessus de cette dernière somme. 

Pour les souscriptions de 500 francs de rente et au-dessous, 
les paiements par anticipation pourront être effectués au mo-
ment même de la souscription, avec jouissance de l'escompte 
du jour du versement ; mais cet escompte ne sera réglé que 
lors de la remise des certificats d'emprunt. 

Les paiements par anticipation pour les mêmes souscrip-
tions ne seront ensuite reçus qu'à partir de cette dernière é-

poque. 
Us ne pourront avoir lieu que pour l'intégralité d'un ou de 

plusieurs termes. 
Art. 7. 11 sera délivré aux souscripteurs un récépissé pro-

visoire, qui, immédiatement après la clôture de la souscrip-
tion et la détermination de la part afférente à chacun d'eux, 
sera échangé contre un certificat d'emprunt au porteur, avec 
la faculté, par la partie, de le rendre nominatif. 

Aat. 8. Les certificats d'emprunt seront échangés contre des 
inscriptions de rente aussitôt que le dernier versement aura 

élé effectué. 
Les propriétaires de certificats excédant la somme de 500 

francs de rente pourront réclamer des inscriptions partielles, 

à mesure du versement de chaque terme, et pour la somme 
correspondant à chacun d'eux, le premier dixième restant 
toujours en réserve pour la garantie du Trésor jusqu'au paie-

ment du solde définitif. 
Art. 9. En cas de retard de paiement d'un terme, le débi-

teur sera passible des intérêts envers le Trésor, à raison de 5 
p. 0p0 par an, à partir du huitième jour après l'échéance de 

ce terme, sans qu'il soit besoin d'un avis préalable. 
A défaut de paiement d'un terme échu, dans le délai d'un 

mois, à partir du jour de l'échéance, le montant du certificat 
sera exigible en totalité, et le ministre des finances pourra en 
faire effectuer la vente au profit du Trésor public jusqu'à due 

concurrence. 
Fait à Paris, le 3 mai 1859. 

P. MAGNE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 3 mai. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — LEGS MARGINAL. — DATE. 

Dans un testament olographe, le renvoi mis à la marge 

par le testateur, et élevant à 100,000 fr. un legs qui n'y 

était d'abord porté qu'à 30,000 fr., emprunte la date du 

testament auquel il s'incorpore, pour ne former qu'un 

tout avec ses autres dispositions. Le legs ainsi fait mar-

ginalement doit donc recevoir son exécution comme suf-

fisamment daté, lorsqu'il obéit d'ailleurs aux autres pres-

criptions de l'art. 970 du Code Napoléon. Vainement on 

soutiendrait que ce renvoi n'a été mis que postérieure-

ment à la date du testament, et qu'ainsi, il s'en détache et 

ne peut avoir aucune valeur, à défaut de date particu-

lière. La preuve de celte prétention d'anti-date ne peut 

résulter, en l'absence du do! et de la fraude (ils étaient 

écartés dans l'espèce), que de l'instrument lui-même, ex 

ipso testamento et non aliundè. Dans ce cas, c'est avec 

raison que la preuve d'anti daté par l'inscription de faux 

a été repoussée. 
1! j. t, au rapport de M. le conseille! Nachet, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche; 

plaidant, M" Bosviel, du pourvoi du sieur Thinault contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Orléans, du 3 juillet 

1858. 

PROPRIÉTÉS PRIVÉES EN ALGÉRIE ET SITUÉES EN TERRITOIRE 

CIVIL. — DISPONIBILITÉ. 

D'après l'article 14, § 2, de la loi du 16 juin 1851, sur 

la constitution de la propriété en Algérie, aucun droit de 

propriété ou de jouissance portant sur le sol indivis d'u-

ne tribu ne peut être aliéné à un étranger; mais il résulte 

de la combinaison des diverses autres dispositions de la 

même loi et de l'esprit qui a présidé à sa rédaction, que la 

prohibition dont il s'agit doit être rigoureusement res-

treinte au cas pour lequel elle a été faite. Il en résulte 

qu'elle ne s'applique pas aux propriétés ' individuelles et 

d'ailleurs situées en territoire civil, ces dernières pro-

priétés ne sont soumises, quant à leur libre disponibilité, 

qu'aux principes du droit commun. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général; 

plaidant, M" Duboy. {-Rejet du pourvoi des Arabes caïd 

Mohammed et autres, contre un arrêt de la Cour impériale 

d'Alger, du 18 octobre 1857.) . 

ACTES DE VENTE. > FRAUDE. ABUS DE CONFIANCE. 

'jUgSr,;,! NULLITÉ. 

Des actes de vente sous seing privé ont pu être décla-

rés nuls, alors que les juges de la cause ont constaté qu'il 

résultait pour eux, de l'ensemble des faits et circonstan-

ces, que ces actes étaient le produit de la fraude, que les 

signatures apposées par le prétendu vendeur étaient le 

résultat d'un abus de confiance, et qu'ainsi ils manquaient 

de ce qui, seul, pourrait les soutenir et ies faire valoir, le 

consentement de celui auquel on les imputait. Une déci-

sion ainsi motivée ne peut violer les principes relatifs à 

l'inscription de faux et à l'abus de blanc-seing, lorsqu'elle 

ne se fonde, ni sur cet abus, ni sur la fausseté des pièces 

dont elle m dit pas un mot. 
Ainsi jugé, au rapportde M. le conseiller d'Esparbcs et 

sur les conclusions conformes du même avocat général ; 

plaidant, M" Ripault (rejet du pourvoi du sieur Cheval 

contre un avoué de la Cour impériale de Rouen, du 21 

juillet 1858.) 

Bulletin du 4 mai. 

OFFICIER MINISTÉRIEL. CLIENTÈLE. VENTE SÉPARÉE. 

La clientèle d'un office ministériel cédée par le titulaire 

séparément de l'office à l'un de ses confrères encore en 

exercice, a pu être considérée comme valable et comme 

devant recevoir son exécution, lorsque, d'après la stipu-

lation, il n'était pas possible de douter de cette sépara-

tion ni de supposer qu'on eût voulu vendre ensemble à un 

officier ministériel déjà pourvu lui-même d'un office (ce 

qui serait contraire à Tordre public), et alors que cette 

séparation, portée à la "connaissance du ministre, avait 

été autorisée par lui et sanctionnée par le gouvernement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes de M. Blanche; avocat-gé-

néral ; plaidant, M* Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur 

Grellé contre un arrêt de la Cour impériale d'Angers du 18 

août 1858.) 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE NON AUTORISÉE. — RESTITUTION. 

 CONDAMNATION SOLIDAIRE. 

Une congrégation religieuse non autorisée par le gou-

vernement n'existe pas légalement; elle n'a qu'une exis-

tence de fait, et lorsqu'elle est tenue à la institution d'une 

somme qu'elle détient, au préjudice d'uu de ses membres 

qui l'a versée dans la caisse de la communauté, et qui 

veut cesser d'en faire partie, cette restitution peut être 

prononcée solidairement contre ceux de ses membres qui 

ont eu successivement la direction de la communauté, ou 

sont détenteurs des biens qui lui appartiennent. La soli-

darité se justifie, dans ce cas, par cette considération 

qu'elle a son principe dans un fait indivisible et domma-

geable, imputable aux membres dont il s'agit, et dont ils 
sont responsables en commun, indivisibilité à raison de 

laquelle il est impossible de déterminer la part jusqu'à 

concurrence de laquelle chacun doit contribuer dans la 

condamnation. Dans ce cas on opposerait en vain l'art. 

1202 du Code Napoléon. La condamnation se justifie par 

l'art. 1222 du même Code sur les Obligations -indivi-

sibles. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant Me Marmier (rejet du pourvoi des dames de La 

Chevallerie et veuve de Jousserand, contre un anêt de la 

Cour impériale de Paris du 18 mars 1858; plaidants, M" 

Marmier pour la première, et M* Huguet pour la se-

conde). 

COUR DE CASSATION (ch. civilej. 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

. Bulletin du 3 mai. r 

PLUS' DÉFAUT PfiOFHWOlNT. — EXPIRATrQS DU DÉLAI LE 

LONG. — DISJONCTION. 

Lorsqu'un locataire est intervenu dans une poursuite 

en saisie-immobilière pour faire reconnaître sa qualité et 

ses droits sur l'immeuble saisi, qu'il a été repoussé dans 

sa demande sur le fondement que son bail serait fraudu-

leux, et qu'il a appelé du jugement vis-à-vis de toutes les 

les parties saisies, la Cour impériae ne peu), dans ces 

circonstances, et les délais étant, à raison de la distance, 

beaucoup plus longs à l'égard de quelques uns des inti-

més qu'à l'égard des autres, scinder l'instance, et, sans 

attendre l'expiration du plus long délai de comparution, 

disjoindre la cause des parties à 1 égard desquelles le dé-

lai de comparution est expiré de celle des parties à l'é-

gard desquelles cejdélai n'est pas expiré encore. Les ar-

ticles 151 et 153 du Code de procédure civile ne permet-

tent de prononcer, à l'égard d'aucune des parties, la 

jonction du profit des défauts, qu'après l'expiration du 

plus long délai dont jouit l'une des parties appelées en la 

cause. 

; Cessation, au rappott de M. le conseiller Aylies, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, de deux arrêls de la Cour de Rouen, 

des 19 décembre 1856 et 10 janvier 1857. (Buisson coiitie 

Lemrez et consorts. Plaidants, M" Muthieu-Bodet, He-

rold et Hérisson.) 

VENTES D ANIMAUX. ACTION RÉDHIBITOIRE. 

POUR L INTENT£R. 

DÉLAI 

Le délai donné par l'article 3 de la loi du 20 mai 1838 

pour intenter l'action rédhibitoire est un délai franc, dans 

lequel ne doivent être comptés ni le jour à partir duquel 

le délai a commencé à courir, ni le jour de l'échéance. 

(Art. 2 et 3 de la lui du 20 mai 1838 ; art. 1033 du Code 

de procédure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu le 12 novembre 

1857, par le Tribunal civil de Compicgne. (Devillers 

contre Dufour. Plaidants, tM-e' Legriel et Labordère.) 

Présidence do M. Lavielle, conseiller. 

COMPTE. '— RECTIFICATION. RÉVISION. 

L'arrêt par lequel le juge, saisi d'une prétend ie de-

matrlfi eu rectification d'erreur commise dans un compte, 
repousse cette demande por u, 
réalité, une véritable demande,en révision du compte, ne 

saurait encourir la censuré de la Cour do cassation. (Art. 

541 du Code de procédure civile et art. 2053 du Code Na-

poléon.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral do Marnas, d'un pourvoi dirigécontreunarrêtrendu, 

le 5 août 1857, par la Cour impériale d'Orléans. (Tisse-

rant contre Lepladec. Plaidants, M" Dareste et Duboy.) 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 4 mai. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS PRÉSENTÉE COMME DÉ-

FENSE A UNE DEMANDE EN RÉINTÉGRATION DU DOMICILE 

CONJUGAL. — DÉFAUT DE COMPARUTION DES ÉPUUX DE-

VANT LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE LEUR DOMICILE. 

Aux termes de l'article 875 du Code de procédure ci-

vile, une demande en séparation de corps ne peut être 

reçue en justice qu'après que l'impossibilité d'un rappro-
chement entre les époux a été reconnue par le président 

du Tribunal de leur domicile. 
Ce préliminaire est d'ordre public, et doit être observe, 

quelle que soit la forme sous laquelle se présente la de-

mande en séparation de corps. 
En conséquence, une Cour impériale ne peut, sans ac-

complissement du préliminaire prescrit par l'art 875, 

déclarer recevable la demande en séparation de corps 
formée pour la première fois devant elle, et comme dé-

fense à l'action principale, par la femme appelante d'un 

jugement qui l'avait condamnée à réintégrer le domicile 

conjugal. .„ . i , 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne, et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d'un arrêt de la Cour im-
périale de Nancy. (De Gourcy contre sa femme. — ren-

dante, M" Mimerel et de Saint-Malo.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 1" et 16 avril. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CAISSES D'ESCOMPTE. — RÉSILIA-

TION DES TRAITÉS FAITS AVEC LES CAISSES D'ESCOMPTE 

DE BÉTHUNE, DE LIBOURNE , DE CIIALONS-SUR-SAONE , DE 

NIORT, DE SAI.NT-BR1EUC , DE DLOIS , DE NARBONNE , DE 

SALINS, DE LUXEUIL, D'AVIGNO.M, DE LAVAL, DE^ LIMOGES, 

DE DOUAI , D'AGEN , DE CO.ND0M , DE NÉRAC , D'ANNONAY . 

DE LILLE, DE CAEN, DE L'ÏONNE , DE LA NIÈVRE, D'AN-

GOULÊME, DE TROYES, DE SAINT-MALO, D'ALENÇON ET DE 

TOURS. 

Le monde financier se souvient encore de la création 

par le sieur Prost de la Compagnie générale des Caisses 

d'escompte, dont les habiles et sages combinaisons sem-

blaient devoir donner les plus beaux résultats, pour le 

commerce et l'industrie. On se rappelle son grand succès 

attesté par l'établissement, en moins de cinq ans, de 9b 

caisses d'escompte, successivement élevées sous le patro-

nage de la compagnie-mère et sous la garantie des mai-

sons de banque les mieux accréditées dans nos départe-

ments, et puis son déplorable désastre dû aux fausses 

spéculations du sieur Prost, qui avait imaginé de créer un 

Crédit mobilier en Espagne, en Portugal, de faire des 

chemins de fer, de créer des journaux, des établissements 

de bains, etc., etc. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 MAI 1859 

Vingt-Irois da ces caisses d'escompte, justement émues 

de cette catastrophe, avaient demandé la résiliation de 

leurs traites contre les liquidateurs de la Compagnie gé-

nérale des caisses d'escompte, qui, de leur côté, avaient 

demandé le maintien de ces conventions, ou tout au moins 

le paiement des primes pour les exercices de 1857et 1858, 

ainsi que les balances mensuelles et l'inventaire final de 

chacun de ces exeKcices. 
Vingt-trois jugements du Tribunal de commerce de la 

Seine, qui font connaître l'économie de ces traités, en 

avaient prononcé la résiliation en ces termes : 

« Le Trihunal reçoit Dubrut et Franquin ès-qualilés oppo-

sants en la forme au jugement par défaut rendu en ce Tribu-
nal le 1" mars dernier, et statuant par un seul et même ju-
gement tant sur le mérite de l'opposition que sur la demande 

reconventionnelle ; 
» Sur la demande en résiliation df s conventions verbales : 
« Attendu que Prost et Ce ont, par acte du 6 avril 1832, 

enregistré, formé une société au capital de 20 millions, sous 
la dénomination de Compagnie générale des Caisses d'es-
compte, laquelle société avait pour objet principal de consti-
tuer successivement dans toutes les villes de France qui le 
comporteraient des caisses d'escompte, en facilitant ces éta-
blissements par un concours actif, un appui moral et maté-
riel, enfin en leur offrant des combinaisons arrêtées à l'a-

Tance; 
« Attendu que l'rost et C ont fondé dans un grand nombre 

de villes des caisses d'escompte sous la forme de sociétés en 
commandite indépendantes les unes des autres, mais ratta-
chées par un lieu commun à la compagnie générale ; que ce 
lien est défini par les conventions verbales dont les deman-
deurs réclament la résiliation, se fondant sur l'insolvabilité 
notoire des défendeurs, et invoquant le bénéfice de l'article 
1184 du Code Napoléon ; qu'il s'agit donc d'examiner iesdites 
conventions et d'apprécier la situaiion de Prost et C* ; 

« Attendu qu'il est nécessaire de se reporter aux statuts .et 
d'y rechercher les engagements réciproques des parties; qu'on 

lit dans ceux des caisses d'escompte : 
« Article 1". Paragraphe 2. Prost et C s'obligent, ainsi 

qu'il est dit ci-après, à assurer la société créée par les pré-
sentes contre les chances de perle dans les limites et condi-

tions stipulées aux articles 3 et 4 des statuts de la compa-

gnie générale. » . ' ' ' 
« Et'dans ceux delà compagnie générale, titre 3, art. S: 
« Les bénéfices des caisses d'escompte sont leur propriété 

exclusive; leurs pertes seront supportées par la compagnie 
générale dans les proportions et conditions exprimées aux 
présents statuts et dansceux particuliers aux caisses, moyen-

nant une prime annuelle basée pour chacune. » 
« Sur la mouvement général de ses affaires: 
« Art. 7. Une moitié seulement du montant des primes 

perçues annuellement par la société sur \ei caisses lui est 
immédiatement acquise; l'autre moitié est versée par elle au 
fonds de répartition sous les conditions stipulées au titre sui-
vant, et no devient sa propriété définitive que lors de la liqui-

dation générale des caisses et de la compagnie. » 

« Titre 4, article 8 : 
» Le fonds de répartition est exclusivement et uniquement 

destiné à couvrir les pertes annuelles que pourraient éprouver 
les caisses d'escompte formées par la société; il est placé en 

valeurs publiques garanties par l'Etat. 
« Art 9. Dans le cas où les ressources du fonds de réparti-

tion ne suffiraient pas à couvrir les pertes d'un exercice, il y 
serait pourvu tupplémentairemetit par la société à l'aide de 
son fonds social, mais en aucun cas cette participation du ca-
pital de la société aux pertes des caisses ne pourra dépasser 
pour chaque exercice line somme égale au montant des pri-
mes perçues de toutes les caisses pendant l'exercice auquel 

incombe le sinistre.» 
« Attendu que ces conventions forment un contrat d'assu-

ranc; s, participant tout à la fois, à l'égard des"caisses d'es-
compte, de la mutualité, et à l'égard de la compagnie générale, 
de la prime fixe pour ta portion à répartir mise à sa charge; 
que s'il est vrai que ce contrat laissait à Prost et O l'éveu-
tualité d'un bénéfice en cas de chances favorables, il leur im-
posait aussi l'obligation d'avoir constamment en réserve et 
disponibles, en prévision de sinistres, des sommes importan-
tes, destinées à couvrir leurs co-contractants des pertes pré-
vues ; que l'rost et Ce avaient, en vm> A" ootio otlig.it un, fixé 
a 2u minions ie mmnaiu au capital social. 

« Attendu que la compagnie générale, en modifiant ses sta-
tuts, a déaaturé le caractère de sa société, compromis les sé-
curités que sa constitution pécuniaire donnait aux demandeurs 
en se livrant à des opérations et des jeux de bourse qui ont 
absorbé la presque totalité de son capital; 

«Que ces faits, d'une gravité incontestable, son! de notorié-
té publique, et ont été dénoncés le 10 mars 1858 à une assem-
blée générale des actionnaires dans un rapport présenté par 
Franquin, qui, en ta qualité d'admtnislrateur-séqiiestre de la 
société Prost et C° régulièrement nommé, et après un examen 
approfondi de lâ situation, a constaté la perte à peu près com-
plète du capital social, la disparition de Prost, et les pour-
suites d'une instruction criminelle commencée sur celui-ci 
sur les actes de sa gestion; que la révé ation de ces désastres 
a fait prononcer par justice la dissolution de iasocitté et don-
né lieu à la nomination d'un liquidateur; 

« Attendu que, dans cet état, les demandeurs sont fondés à 
«e prévaloir dî l'j m possibilité où se trouve la Com, aguie gé-
nérale de remplir ses engagements et, en outre, de continuer 
l'appui moral sur lequel ils avaient le droit de compter ; qu'il 

résulte encore des débats que la fuite de Prost a eu, entre 
autres conséquences désastreuse», celle d'entraîner par ordre 
de ju .tice la dissolution de deux sociétés constituées en pro-

vince avec son concunrs et par ses mandataires; 
« Attendu que les demandeurs réclament donc à bon droit 

le bénéfice de l'article 1184 du Code Napoléon, qu'il convient 
de leur attribuer et de prononcer ladite résiliation des con-

ventions verbales ; / 
« Sur la demande en dommages-intérêts : 
« Attendu que la résiliation prononcée privera, il est vrai, 

les caisses d'escompte des bénéfices de l'assurance contre l'é-
ventualité das pertes, mais les exonérera par contre du paie-
ment dan primes auxquelles elles étaient obligées ; qu'il s'éta-
blit donc une compensation d'où il suit que la demande en 
dommages-intérêts ne saurait être accueillie; 

« En ce qui touche les demandes reconventionnelles de 

Franquin et Dubrut ès-noms : 
«.Sur celle en intervention et en déclaration de jug-ment 

commun aux membres du conseil df surveillance : 
« Attendu que ces derniers déclarent s'en rapporter à jus-

tice, qu'en leur qualité de membres dû conseil de surveillance, 
ils ont uu iniérèt dans les débats qui s'agitent; qu'il convient 
donc do les recevoir intervenants, et de leur déclarer commun 

le jugement à intervenir ; 
« Sar les ajitr.es demandes : 
« Attendu qu'il résulte de ce*jui procède qu'il n'y a pas 

lieu d'y faire droit; 4îV»'J 
« Par ces motifs, s 

« Le Tribunal dit à bon droit formée la demande da Du-
brut et Franquin es-noms afin d'intervention, des membres 
du conseil de surveillance; et statuant tant sur la demande 
principale que sur celle en intervention, 

« Déboute Dubrut et Franquin ès-qualilés de leur opposi-
tion au jugement dudit jour l ,r mars dernier; 

« En conséquence, ordonne que ce jugement sortira son 

plein et entier effet, mais seulement en ce qui touche le chef 
de ce jugement qui a prononcé la résiliation et les dépens; 

« Annule la disposition dudit jugement relative 'au paie-
ment des dommages intérêts; fait défunte à A. Gourmel etCe 

de le mettre à exécution pour cette disposition, et statuant à 

nouveau, 
«Déclare lescaisses d'escompte non-recevableset mal fondées 

sur ce chef de demande; et considérant que les faits de la 
cause, en ce qui touche les comptes à établir sur les primes 

d'assurances, ne sont pas suffisamment éclairés; 
« Le Tribunal, tous droits et moyens respectivement réser-

vés, ordonne, avant faire droit, que les parties se retireront 
devant le sieur de l.ahodde, qu'il nomme d'office arbitre rap-

porteur, lequel se fera représenter les titres et pièces, enre-
gistrés conformément à la loi; entendra les parties, les conci-

liera, si fairri se peut, sinon rédigera, sur 
rapport, qu'il enverra clos et racheté au 

banal; 
« Déclare le présent jugement commun 

conseil de surveillance. » 

papier timbré, son 
greffe de ce Tri-

aux membres du 

Appel principal de ces jugements avait été interjeté par 

MM. Franquin, Denouille et Lagnier, liquidateurs de la 

société Prost et C". Appel incident par les vingt-trois cais-

ses d'escompte susnommées, en ce que des dommages-

intérêts ne leur avaient pas été alloués, et sur le tout 

vingt-trois arrêts dont nous donnons le suivant comme 

spécimen : 

« La Cour donne acte à Franquin, Denouille et Lagnier, au 
nom et comme ayant été nommés liquidateurs de la société 
A. Prost et C", par arrêt de la Cour impériale de Paris du S 
août 18S8, de co qu'ils déclarent reprendre l'instance en leur 

dite qualité ; 
« Et statuant, tant sur l'appel principal du jugement du 

Tribunal de commerce de la Seine en date du 2 juillet 1858, 
interjeté par lesdits Franquin, Denouille et Laguier ès-nonis, 
contre Preys, Belot et C", banquiers, directeurs de la Caigse 
d'escompte de Béthune (Pas-de-Calais), que sur l'appel inci-

dent interjeté par ces derniers du même jugement; 
« En ce qui touche l'appel principal, sur la résolution du 

contrat : 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 118i du Code Nap., 

la condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les 
contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une des deux par-

ties m satisfait pas à son engagement; 
« Que des divers documents de la cause il résuite que la 

compagnie générale des caisses d'escompte établie à Faris, 
sous la raison sociale A. Prost et Ce, n'a satisfai t à aucun de 
ses engagements envers les caisses particulières établies dans 

les départements ; 
« Que notamment détournée de son but par la direction 

coupable de son gérant Prost, et s'affranchissantdes règles qui 
lui étaient imposées par les statuts du 6 avril 1852, elle s'é 
tait jetée dans tous les hasards des jeux de bourse et des en-

treprises les plus périlleuses ; 
« Que, de plus, elle n'avait pas fait publier, conformément 

aux articles 42 et 46 du Code de commerce, les graves modi-
fications apportées à la constitution de la société, modifica-
tions votées par de prétendues assemblées générales qui ne 
présentaient, rien de sérieux, ni quant à la composition de 
leurs membres, ni quant à la régularité de leurs délibéra-

tions ; 
« Que dénoncées d'abord, le 10 mars 1858, à une assemblée 

générale des actionnaires, par un rapport de Franquin, eh sa 
qualité d'administrateur séquestre régulièrement nommé, ces 
nombreuses violations des statuts, suivies de la perte presque 
complète'du capital social et d'un état d'insolvabilité notoire, 
sont devenues plus manifestes encore par la disparition de 
Prost, et, depuis son arrestation, par s» condamnation à trois 
années d'emprisonnement qu'a prononcée contre lui la cham-
bre des appels de police correctionnelle de Paris, le 22 dé-
cembre 1858, pour escroqueries et infraction à la loi du 17 
juillet 1858, pour escroquerie et pour infractions à la loi du 

17 juillet 1856, par lui commises dans sa gestion; 
« Sur tous les autres points, adoptant les motifs des pre-

miers juges ; 
« Kn ce qui touche l'appel incident du même jugement in-

terjeté par lesdits Preys, Bélot et Ce, ès-noms, et tendant à ob-
tenir que des dommages-intérêts leur soient alloués : 

* Considérant que le lien qui rattachait à la société centrale 
de Paris les sociétés annexes des départements, étant une fois 
rompu par les motifs qui précèdent, il n'est justifié par la 
caisse de Béthune d'aucun préjudice particulier dont répara-

tion lui soit due en argent; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme sur les deux appels. » 

(Plaidants, Me Didier, pour les liquidateurs de la société 

Prost et C; M" Marie, Seuard, Crémieux, Retôlaud et 

Bouillaud, pour les caisses d escompte. Conclusions con-

formes de M. Roussel, avocat-général.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). > 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 30 avril. 

JOURNAL l'Audience. — PRESSE. —■ JOURNAL JUDICIAIRE. 

— COMPTE-RENDU. — AFFAIRES POLITIQUES. 

Les débats relatifs à l'attentat du 14 janvier 1858 ayant 

eu un caractère manifestement politique, les journaux, 

sans distinction, qui en ont rendu compte, étaient tenus 

de se conformer aux prescriptions du décret organique 

sur la presse, du 17 février 1852, qui île les autorise à 

traiter de matières politiques qu'après avoir été autorisés 

et avoir déposé le cautionnement. 

L'arrêt qui a condamné le journal l'Audience pour con-

travention au décret précité et dans les circonstances de 

fait sus-indiquécs,a pu ne pas rappeler ces différents, arti-

cles qui faisaient l'objet des poursuites ; il a suffi, pour 

que la Cour de cassation puisse exercer son contrôle, 

qu'un exemplaire du numéro saisi fût joint à la procédu-

re, et qu'il résulte des diverses énonciations de l'arrêt les 

éléments de fait et de droit constitutifs de la contra-

vention. 
Nous donnons le texte de l'arrêt rendu par la Cour de 

cassation sur le pourvoi du sieur Dubuisson, gérant du 

journal l'Audience, et dont nous avons rendu compte 

dans notre numéro du 1er mai dernier. 

« La Cour, 
« Ouï, en son rapport, M. le conseiller Senéca ; Me Chris-

phle, avocat, eu ses observations pour le demandeur, et M. 
Guyho, avoeai-général, en ses conclusions : 

« Sur le moyeu tiré de la violation des articles 193 du Code 
d'instruction criminelle, et 7 de la loi du 20 avril 1810 ; 

« Attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, 
que dans le u° du 26 février 1858, du journal l'Audience, 
imprimé par le demandeur, et publié, a été inséré le compte-
rendu du procès suivi à l'occasion de l'attentat du 11 janvier 

précédent ; 
« Atiendu qu'un exemplaire de ce numéro était joint à la 

procédure ; 
« Atiendu que l'arrêt attaqué a reconnu quei les diverses 

parties en cause avaient, au cours des débats relatifs audit 
attentat, uaité des questions politiques, et que les incidents 
du procès et les questions ou discussions politiques qu'il a 
soulevées ont été reproduite.; dans le compte-rendu incri-

miné ; 
« Attendu que le fait se trouve ainsi énoncé avec tous les 

éléments qui le constituent ; 
« Que la Cour de cassation [eut dès lors pleinement con-

trôler l'appréciation de ce fait dans ses rapports avec la loi 
appliquée ; qirtf ia Cour impériale n'est d'ailleurs fondée, en 
ouire, sur divers motifs, en droit, pour justifier cette appré-

ciation contestée devant elle ; 
K Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué n'a pas violé l'article 

193 du Code d'instruction criminelle, et s'est conformé à l'ar-
ticle 7 de la loi du 20 avril 1810, et à l'article 27 du décret 

du 17 février 1832; 
« Sur le moyen tiré de la violalion des art. 1,3, 5 du dé-

cret du 17 février 1852, relevé d'office et proposé verbalement 

à la barre ; 
« Attendu qu'aux termes des art. 1 et 3 dudit décret, aucun 

journal tr.utant de matières politiques ou d'économie sociale 
ne peut êlre créé ou publié sans l'autorisation préalable du 
gouvernement, et tans qu'un cautionnement ait été versé 

avant sa publication ; 
« Attendu que cesdispositions sont générales et absolues; 

qu'aucune exceplion*5,'est admise par la loi en faveur des 

journaux s'inlitulant }#diciairrs, commerciaux ou indus'riels, 
<>u autrement, dès qijjSLces journaux traitent même acciden-
tellement deirialieres politiques ou d'économie sociale} 

« Attendu que les règles propres à la publicité des débats 
ne t,'appliquent qu'a la tenue des audiences des Cours et Tri-
bunaux ; 

« Que la reproduction des débats par la voie de la prèsse 
est soumise, suivant les cas, aux lois préventives et répressi-
ves qui régissent la pret-se périodique ou non périodique, et 
ne jouit d'aucune immunité spéciale; 

« Attendu que l'article incriminé du journal l'Audience, du 

26 lévrier 1858, a traité dans plusieurs de ses parties, et même 
dans son ensemble, de matières manifestement politiques en 

reproduisant les débats dont s'agit; 
« Que la responsabilité de l'imprimeur é'ait donc encourue 

à raison de cet article; 
« Attendu, dès lors, que 1 arrêt attaqué, loin d avoir violé 

les articles 1, 3, 5 du décret du 17 février 1852, en a fait, au 
contraire, une saine interprétation et une juste appréciation ; 

« Par ces motifs, 
« Rejette le pourvoi ; 
« Condamne la demandeur à l'amende, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 4 mai. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PETITES-VOITURES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28, 29, 30 avril, 

1 et 4 mai.) 

La Cour prononce le renvoi à huitaine de toutes les 

causes et ne relient que l'affaire des Petites-Voitures. 

La parole est donnée à M'Senard, défenseur de M. 

Massinot. 

M' Senard discute d'abord certains chiffres qui sont portés 

dans lé rapport de M. Monginot ; il démontre après que la 
remise faite aux gérants n'était pas un préjudice causé à la 
compagnie, n'était pas un béuéfice dont on privait la société; 
il insiste sur ce point qu'à l'heure où le pacte secret est inter-
venu entre Massinot et les gérants, le contrat existait. Le dé-
fenseur examine l'arrêt Demiannay, rendu en audience so-
lennelle par la Cour de Paris, à la date du 12 juillet 1852, 

sous la présidence de M. Troplong, confirmé par arrêi de la 
Cour de cassation, le 13 juin 1853 ; il a été jugé par cet arrêt 
que la corruption pouvait être employée pour obtenir une 

chose juste, que le contrat n'était vicié que s'il renfermait des 
engagements dolosifs. Dans l'affaire des Petites-Voitures, la 
situation de Massinot est encore préférable, car Demiannay 
avait versé 100,000 fr. tandis que le premier n'a promis que 

le quart des bénéfices, s'il y en avait. 
M* Senard démontre ensuite à la Cour qu'aucun préjudice 

n'a pu être causé à la conmpagnie; qu'en effet, il était impos 

sible de soumissionner à un prix plus modéré. Le prix de 
3 fr. 60 est un prix strictement rémunérateur. Le cahier des 
charges a été communiqué à un grand nombre de personnes, 
il y a eu de nombreux concurrents, et M. Guyot a déclaré en 

première instance qu'il ne l'avait eu que dix minutes, à cause 
de la foule qui se présentait. M. Massinot a été accepté comme 
soumissionnaire parce qu'il offrait une garantie sérieuse; ceux 
qui offraient comme lui des garanties sérieuses soumission-
naient à un plus haut prix. 11 y a eu, en effet, des fournissions 
à uu prix moins élevé, ces soumissionnaires ont été écartés 
parce que la compagnie ne trouvait pas en eux des garanties 
suffisantes, elle se méfiait de leur prix, et à juste titra de leur 
solvabilité. Le défenseur demande, au surplus, une expertise 
les bénéfices se sont élevés de 13 à 14 c, or, sur un roulement 
de 3 millions, ça ne fait pas tout à fait 5 pour 100 du capital 

mis en mouvement. 
Quand bien même, poursuit M" Senard, Massinot aurait 

promis 0,20 c. comme équivalant au quart des bénéfices, les 
conditions du contrat étant justes, aucun avantage dolosif ne 
s'y rencontrant, le traité resterait. Mais ces 20 cent, ne sont 
qu'une simple conjecture qui ne peut avoir de base sérieuse. 

Massinot ne pouvait s'engager ainsi, c'eût été insensé, car il 
se serait obligé à pftyer une somme excessive, énorme ; aussi 
le Tribunal n'a pas pu l'accepter entièrement. Le défenseur 
prétend que l'accusation ne peut tirer aucun argument des 
déclarations de MM. Viguier et Crémieux; les circonstances 
dans lesquelles se trouvaient placés ces deux hommes ôtent 
tout crédit à leurs paroles; ce qu'ils ont dit dans l'instruc-
tion, ils l'ont démenti à l'audience. La seule déclaration à la-
quelle l'on puisse s'en rapporter serait celle de M. Beudin. 

Eh bien! ce dernier n'a jamais parlé de 20 centimes, ni d'un 

chiffre quelconque. 
M. l'avocat-général a dit, il est vrai, que Massinot avait 

donné 45,000 fr. aux gérants, que c'était les 20 cent, attri-
bués aux gérants pour cinq mois; mais ces 45,000 fr. ne 
prouvent rien, il y est répondu par les calculs faits par le mi-
nistère public lui même, qui disait que le bénéfice de ces 20 
cent, devait s'élever à 161,000 fr. pour un an ; les gérants ne 
faisaient ainsi qu'escompter les bénéfices futurs. 

Il n'y a pas eu de préjudice dans l'exécution; Crémieux et 
d'Auriol se sont demis de leurs fonctions en faveur de Ducoux 

qui seul surveillait. 
Le défenseur, revenant à l'affaire Demiannay, dit qu'il n'a 

pas à défendre Crémieux et d'Auriol ; que ces derniers peu-
vent être coupables sans que son client le soit. Dans l'affaire 
qu'il rappelle, les deux syndics corrompus furent condamnés; 
Charles Demiannay, qui avait subi l'exaction, fut acqui.té. 

Quant aux conclusions de la partie civile, il n'a qu'à dire 
que la compagnie a résilié, le 31 mai, avec Massinot; ce traité 
n'existe plus, qu'on le montre! Il coûte bien assez cher à Mas-
sinot; on lui demande 800,000 francs de droits pour l'enre-
gistrement du jugement du Tribunal de commerce daus l'af-

taire Gœtting. 
Le Tribunal a accordé dès dommages-intérêts à donner par 

état; mnis cù est le préjudice? 
Le défenseur déclare qu'il persiste avec confiance dans ses 

conclusions. • * 

L'audience est levée à quatre heures. A l'ouverture de 

l'audience de demain, la parole sera dounée à M" Nicolet, 

défenseur de M. Reudin. 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Adeline, conseiller à la Cour 

impériale de Caem 

Audience da 7 avril. 

VOLS QUALIFIÉS. —- TENTATIVE D'ASSASSINAT ET INCENDIE. 

La session du second trimestre a été close par la com-

parution sur le banc des assises de Louis-Isidore Cha-

pelle, réclusionnaire récidiviste. 

Voici les faits résultant de l'instruction et des débats : 

« Le sieur Ressencourt, garde particulier au Sap, et son 

fils partirent le 4 mars 1858, vers onze heures du soir, 

pour aller surveiller les propriétés dont la garde était 

confiée à l'un d'eux. A leur retour, vers deux heures du 

matin, lorsqu'ils furent arrivés à un bois, dit le fiosquet, 

et touchant la cour d'une ferme appartenant à M. Des-

pallières, leur attention fut aitirée par un bruit de bran-

ches agitées partant de l'intérieur du bois. Croyant à quel-

que accident, ils annoncèrent qu'ils allaienl s'approcher 

pour porter secours ; mais on ne répondit pas à leurs pa-

roles, et presqu'aussitôt deux coups de feu furent tirés 

sur eux. il y avait évidemment là deux hommes armés, 

car la lumière produite par chaque explosion se mani-

festa simultanément à une distance d'environ deux mè-

tres. 
« Ressencourt fils, qui était porteur de son fusil, lit feu 

dans la direction d'un des malfaiteurs, le blessa et parvint 

à l'arrêter. C'était le nommé Chapelle ; il tenait un cheval 

par le licol; son complice s'était enfui sur un autre che-

val. Les sieurs Ressencourt père et fils conduisirent leur 

prisonnier chez le maire du Sap, et en passant devantl'a-

vetiue qui aboutit à la cour de ia ferme, ils virent à cent 

mètres .environ de la grange trois sacs renfermant du 

grain. Tout s'expliqua bientôt. On reconnut que les mal-

faiteurs avaient pénétré dans la grange de la ferme, y 

avaient rempli trois sacs de blé, et que pour les empor-

ter, ils étaient ensuite allés chercher des chevaux restés 

cachés dans le bosquet. 

Le garde et son fils revinrent avec le maire du Sap au 

lieu où ils avaient laissé les sacs une demi h 

vant. Ils n'y trouvèrent plus qu'un sac vide n Fe ««p., 

porte les autres, après avoir répandu le blé*^ iaVa't S" 
milieu de ce grain, on découvrit quatre bout, ;i, ^ f 

de vin et une bouteille cassée. On trouva enV s P'eirî 

bosquet, des sabots, un chausson, un bâton ,! 

deux coups, dont l'un était chargé et armé 'l |11slol
et

 ? 

grange où le vol avait été commis était fermé» P°rte de]* 

l'intérieur, tout semblait en ordre ; mais * °'é> tC 
qu'un monceau de blé avait été habilemont1 rerïlaC 
côté, et que les voleurs avaient eu le soin do k 6UséY 
grain qui s'était trouvé répandu. a'ayer

 e 

« On visita le caveau du sieur Despallières 

nut que les bouteilles volées étaient absolument recon» 

bles à celles qui garnissaient ce caveau. Chan|Seiïll)i 

cida bientôt à faire des aveux : il prétendit que ' - Sedé! 

complice qui, à l'aide de fausses clés avait ° 6tait s% 
porte de la grange et celle du caveau. ' °Uvert ^ 

» Quoi qu'il en soit, l'instruction a établi q
ue 

semaines avant le crime, Chapelle avait acheté ^'^es 

seau de vieilles clés, au Sap, à un sieur Renut UU 'r0118-

« L'information suivait son cours, lorsque rt 

parvint à s'évader de l'hospice d'Arsentan i a MlaPeliP 
 A 1,; ;„„i„ .' *-B 15 a,..:, 15 

ayant 
avril une opération chirurgicale pratiquée sur lui 

faitement réussi, lui rendit l'usage de son bras dr*"1 ^ 

profita pour préparer son évasion; pendant la0"'-"611 

boucha la fenêtre de sa cellule avec ses matelas <1 

traversin, pour n'être pas aperçu des autres app
ar
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de l'hospice; il plaça ensuite contre l'une des r, 

paille de sa paillasse et y mit le feu. Ayant ainsi ré a 

faire un trou d'un mètre environ dans la porte il
 8
''T'' 

pa et franchit le mur d'enceinte. ' ecllap-

« Lorsqu'on pénétra dans la cellule, la porte en I 

en feu et l'incendie commençait à se communiquer 

autres parties de l'appartement. 

« L'hospice, rempli de malades et de vieillards
 a

 r 

les plus grands dangers; il pouvait devenir en entié£ 

proie des flammes. <!r '« 

« Les recherches faites jusqu'à ce jour pour retroi 
Chapelle sont demeurées infructueuses. Ses antécécT6' 
sont détestables : il a été condamné par la Cour d'ass'"* 

de l'Orne, le 12 juillet 1845, à six ans de réclusion 

vols, et par le Tribunal d'Argentan, le 19 décembre wl 
à six mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende, p

0Ut 

même fait. La gendarmerie, instruite de la cachette d 

Chapelle, ne tarda pas à l'arrêter. » 

Tous les témoins sont venus confirmer les f
a
j(

s
 j 

l'instruction. 
M. Reboul, procureur impérial, qui occupe le siège du 

ministère public, demande à MM. les jurés une répressif 

sévère. 
M" Raudry, bâtonnier de l'Ordre des avocats, chatgj 

d'office de la défense de Chapelle, se borne à demanda 

au jury d'écarter la tentative d'assassinat et l'incendie. 

Après un résumé impartial de M. le président, le j
urv 

se retire dans la salle de ses délibérations, et une demi'-

heure après il rentre en séance rapportant un verdict de 

culpabilité sur les questions de vols et d'incendie, écar-

tant la tentative d'assassinat ; il admet en faveur de l'ac-

cusé des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Chapelle est condamné à vingt ans 

de travaux forcés. 

CiillOAlttUE 

PARIS, 4 MAL 

Le 12 avril 1858, M. Lambert, conducteur de machine 

à imprimer dans les ateliers de M. Walder, imprimeur, 

aidait dans ces ateliers au transport d'un bloc de mar-

bre d'un atelier dans un autre , lorsque s'étant ap-

proché de la losse des machines autour de laquelle il n'j 

avait qu'une rampe de 95 centimètres, il fut renversé par-

dessus ceite rampe, tomba, et fut atteint une fois par la 

bielle de la machine, qui fut immédiatement arrêtée. Mais 

malheureusement il n'en fallut pas davantage pour occa-

sionner la mort du malheureux ouvrier. 

Des secours furent fournis à sa veuve et à ses enfants 

par M. Walder, à l'instigation duquel il fut fait, soit parmi 

les camarades de travail de la victime, soit au dehors, 

une quête qui produisit 1,400 fr. 
Ces secours, cette quête, ne parurent pas à Mme Lam-

bert, restée veuve avec deux enfants, une indemnité suf-

fisante du préjudice qui résultait pour elle et ses enfants 

de la privation de leur mari et de leur père, et elle ac-

tionna M. Walder en paiement de 40,000 fr. de domma-

ges-intérêts. M. Walder soutint qu'il avait pris dans ses 

ateliers toutes les précautions ordinaires pour y protège' 

la vie de ses ouvriers ; qu'on ne pouvait lui reprocher* 

cune faute; que Lambert n'était point d'alheurs dans 

l'exercice des fonctions auxquelles il était prépose quao" 

il avait fait la terrible chute qui avait amené sa mon. 

enfin, et subsidiairement, que l'idemnité demandée eta. 

par trop exagérée. .... . 
La demande de M™* veuve Lambert a été accueillie ^ 

partie par jugement du Tribunal civil de la Seine au 

novembre dernier, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, , a,. 
« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries Hervé, aT°0, '|

)er
, 

sisté de Lefébure de Saint-Maur, avoué de la veuve L 

ès-noms, ès-qualités; Thomas, avocat, assisté de L 

avoué de Walder, le ministère public entendu, eta.p
er

'
rei

-
avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en fteta 

sort : tiribués' 
H Attendu que la mort de Lambert doit être a"r 

uu défaut de précaution de la part de Walder, son p &. 

« Qu'on doit reprocher à celui-ci de n'avoir Pas e'
 u

j au-
tour de la fosse des machines un grillage circulaire 

rait empêché les accidents ; , gsjcen1'' 
« Que la rampe, par lui établie à la hauteur de 

mètres, était insuffisante; ■<A\,\eisb® 
«Attendu qu'il est' constant que Lambert a ele1 \^ 

aidant d'autres ouvriers à transporter un morceau ^y
t
]jt 

d'un poids considérable; que c'est donc à tort qj , 
prétend qu'il n'était pas dans l'exercice de ses Jonc ^ 

» Attendu que la mort de Lambert a cause a sa ^ 
ses enfants mineurs un préjudice dont il leur est . p6st 
tion ; que le Tribunal a les éléments pour fixer ce H 

leur être accordé; , »;i est dé'61?' 
« Attendu, en outre, que Walder reconnaît qu l

pr0
di>11 

leur d'une somme de 1,400 fr. restant due sui 

d'une collecte faite dans l'intérêt de la demanderez i 

« Par ces motifs, , ^.ef9' 
« Condamne Walder à paver à la veuve Lamoer i0m 

me de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts; '|L ^Oi)".' 

en outre, à verser entre ses mains la somme, Jjrd« . 
dont il se reconnaît détenteur, avec les intérêts, a P 

r à chacun des deux enfants de la «
u

leur
 ̂  jour;a paye 

une rente annuelle de 100 fr. jusqu'à l'époque a» prt>f 
..... . . . . ^ l'exécution a" ' 

ri té, s'ils atteignent est âge ; et, pour 

ngement, 
« Ordonne que Walder sera tenu de fournir '"^Ç^J 

cessaire pour acheter à chacun desdits enfants ,.
 Df

ais,P ', 

do rente de 100 francs pour 100 sur 1 ttaV
bre

 def"' 
l'usufruit leur appartenir, à partir du 22 sept 

jusqu'à leur majorité ; 
» Condamne Walder aux dépens. » , t 

Les parties ont respectivement interjeté »P . 

jugement. . . , ,..,,„ „ar M. 
Mais la Cour (4e chambre), présidée par 

de Lasserre (doven), après avoir entendu w 

avocat de M. Walder, et M* Hervé, avocat 
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. j
unl

 les deux enfants étaient morts depuis le 
karnberi*

 n
r
orm

ément aux conclusions de M. l'avoctH-

\oêe,rlTÀ
e
 Vallée, adoptant les motifs des premiers ju-

S
én

 confirmé'leur sentence. (Audience du 28 avril 

*"^ll v a huit jours, une enfant de dix ans, Héloïse 

" était traduite devant le Tribunal correctionnel, 

Jl^'mbrc
 sous

 la prévention de vagabondage. 

8
e cn

 interpellations de M. le président Gauthier de 
AU

*
 c

é elle répondait : Je n'ai plus de père ; ma mère 
£bania^ !

jeureu
-
e

. ^u
e
 m'envoyait vendre du papier dans 

n'es1 P "
 comme

 ç
a
 n'est pas un état, ma mère m'a-

ie3. rlî^gg
 eI1

 apprentissage chez une femme qui demeure 

va'' "^[^ maison pour apprendre à faire des veilleuses. 

&nS
 avr

ji
 c

eite femme a trouvé que je n'avais pas bien 

k
e
 ! illé et m'a dit qu'elle ne me donnerait pas à man-

tf!lV
 Alors je suis partie ; j'ai vu passer un omnibus, je 

geF' ^ntée dedans sans savoir où j'allais, et quand nous 

6ulS , g^é arrivés sur une place, le conducteur, à qui j'a-

*
T

'
0n

dit q
ue

 J
e ne sava

'
s ou

 aller, m'a menée dans un 
T81

«te oii
 on m a

 S
ara

^
e

- On voulait me reconduire à la 
PoS.

 n
 mais je ne sais ni le nom de la rue ni le numéro. 

""Ye Tribunal avait remis la cause à huitaine en enga-

, )
e
 ministère public à faire faire des recherches pour 

g trouver la mère de la prévenue. 

A l'audience de ce jour, M. l'avocat impérial a fait con-

itre que ,es recherches failes, quelque minutieuses 
D ,

e
lles aient été, n'ont pu mettre sur la trace des pa-

1
U

 ts
 qui semblent avoir abandonné la jeune Héloïse 

Masson, et il ajoute : « Nous n'avons pas malheureuse-

eut de maison de refuge dans laquelle nous puissions la 

fire admettre. Le Tribunal voudrait-il de nouveau re 

mettre 

Tribunal 

l'affaire à huitaine ? D'ici là, pour améliorer le 

Trt'de cette enfant la charité publique viendrait sans 

doute à notre aide ; nous espérons que nous ne lui aurons 

fait un appel inutile si surtout si la presse veut bien 

fui prêter son concours, comme elle s'empresse toujours 

je je (aire. Nous ne serions pas ainsi dans la triste néces-

sité d'envoyer une enfant si jeune, et qui paraît intéres-

sante, dans une maison de correction. 

g. le président : Puisque M. l'avocat impérial appelle 

su
r cette enfant la commisération publique, nous nous as-

socions à lui de grand cœur, et nous espérons que la 

presse voudra bien se faire l'écho de son appel ; c'est 

dans ce but que le Tribunal remet à huitaine pour statuer 

8
ur le sort de cette enfant. 

_ Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 
Le sieur Proust, boucher à Saint-Calais (Sarthe), pour 

envoi à la criée d'un veau trop jeune, à 200 fr. d'a-

mende. 
Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Rebstoek, 

marchand de vins, rue du Château-d'Eau, 4, à vingt jours 

de prison et 50 fr. d'amende ; l'affiche du jugement à 

trente exemplaires,dont un à la porte du sieur Rebstock.et 

l'insertion dans trois journaux, le tout à ses frais, ont été 

ordonnées. Outre le mélange d'eau, le vin saisi était en 

fermentation putride. — Le sieur Gaillard, épicier mar-

chand de vins à Gentilly, rue Vandrezanne, 12, à dix jours 

de prison et 50 fr. d'amende. 

Etant citée, à la même audience et pour pareil fait, la 

\euve Burier, gérant, pour le compte du sieur Cinquin, 

marchand de vins à Bercy, un débit de vins rue Simon -

Lefranc, 3, Cinquin se présente, seul et défaut est donné 

contre la veuve Burier. 

Appelé à s'expliquer sur le fait de falsification, Cinquin 

reconnaît que sa préposée avait l'habitude de mouiller le 

vin à 10 sous le litre. 

M. le président : C'est sur votre ordre qu'elle mouillait 

le vin, pour me servir de votre expression ? 

Le sieur Cinquin : Je lui avais dit de mettre un litre 

d'eau sur douze de vin ; je croyais que c'était permis sur 

du vin à 10 sous. 

M. le président : Ah! vous croyiez qu'il était permis 

de vendre de l'eau pour du. vin? 

Cinquin : Dans ces prix-là, c'est un fait; mais je n'en 

profilais pas ; c'était le profit de la veuve Burier. 

M. le président : Ah ! c'est cela; vous lui faisiez payer 

sesappointemenlspartesconsommateurs.il faut avoir 

absence complète de sens moral pour exposer de pareilles 

théories commerciales, baser le salaire d'un préposé sur 

une fraude. 

Le Tribunal condamne la veuve Burier à dix jours de 

prison et 50 Irancs d'amende; Cinquin à vingt jours de 

prison et 50 francs d'amende-. Ordonne l'afficha du juge-

ment à trente exemplaires, dont un à la porte de l'éta-

blissement du sieur Cinquin, et l'insertion dans trois 

journaux, le tout à ses frais, et les deux délinquants, aux 

frais, solidairement. 

— A vouloir blanchir un nègre, 
Le barbier perd son savon. 

Voilà pour le physique ; quant au moral, l'éloquence, 

ce savon intellectuel, sera tout aussi impuissante à blan-

chir le nègre assis sur le banc de la police correctionnelle 

du délit qui lui est reproché. Il s'appelle Bastien, il a des 

bottes, mais pas de foin dedans, à ce qu'il paraît, puis-

que va escroquer des dîners. Du reste, Bastien pas bon 
negre, lui pas travailler, faire mentir le proverbe, et don-

ner des coups de bâton à petit blanc, qui pas vouloir lui 

donner du viu gratis pro Deo. 

A côté de lui est assis Dupuis, qui contient plus sou 

vent du vin que de l'eau; il appartient à la race blanche. 

Or, blanc et noir étaient gris, et ont, dans cet état, com-

mis les actes que va rapporter le sieur Jieuriot, marchand 

de vin à Méniimontant : 

Meuriot : Ces deux particuliers sont entrés dans mon 

établissement en demandant l'aumône. Us disaient n'avoir 

pas mangé depuis deux jours... 

M. le président : En revanche, ils avaient bu? 

Meuriot : Sur le moment, je n'y ai pas fait attention; 

si bien que pour me montrer qu'ils n'étaient pas des gens 

sans aveu, ils me présentent leurs papiers; moi, ému de 

compassion, je leur donne gratis
a
\va qu'ils n'avaient pas 

d'argent) une portion de bœuf, deux sous de pain et de 
l'eau. 

Ils ne se contentent pas de ça; voilà le nègre qui me 

dit ; « De l'eau ? est-ce que vous nous prenez pour des 

grenouilles? — Pour le prix que vous payez, leur répon-

dis-je, je ne vas pas vous donner du vin.» Alors, le nègre, 

qui avait un gros bâton, une trique, so met à en cogner 

sur la table, de toute sa force, en jurant comme un 

n'hugrenot et son ami aussi, et en demandant un litre. 

« Ali ! je me dis, qu'est-ce que c'est que des pratiques 

commeça?» et voyant qu'ils ne se trouvaient pas bien trai-

tés avec ce que je leur avais servi, je les ai traités de 

filous, et j'ai élé chercher la gendarmerie ou les sergents 

de ville, je ne me rappelle plus. 

Appelés à s'expliquer, les deux prévenus se renvoient 

la balle ; Dupuis prétend qu'il a rencontré le nègre qu'il 

ne connaissait pas du tout, et c'est sur lui qu'il rejette le 

fait raconté par le marchand de vin. 

Le nègre, à son tour, l'impute à Dupuis. M. le prési-

dent lui dit qu'il existe au dossier un rapport dans lequel 

on lit que Bastien est connu comme fréquentant les caba-

rets mal famés,^et y causant presque toujours des scènes 

de désordre. 

Quant à Dupuis, il était sans domicile depuis deux 

jours quand on l'a arrêté; mais il a un oncle, plus jeune 

que lui ; cet oncle vient réclamer son polisson de neveu. 

M. le président, à Dupuis : Vous avez déjà subi une 

condamnation à deux mois pour vol ? 

Dupuis: C'est vrai, mais c'était un cheval. 

M. le président : Eh bien, pourquoi ce mais? n'est-ce 

pas voler que de voler un cheval ? 

Le Tribunal condamne les deux prévenus, sur le fait 

de mendicité en réunion, chacun à un mois de prison. 

— Ce matin, cinq militaires condamnés par les deux 

Conseils de guerre permanents de la première division 

ont été amenés par la gendarmerie dans la grande cour 

de l'Ecole militaire, pour entendre, en présence de déta-

chements de tous les corps de la garnison, la lecture du 

jugement qui les a frappés individuellement. M. le colonel 

d'état-major Renault, chargé par M. le maréchal com-

mandant la lce division de faire procéder à l'exécution de 

ces jugements, a reçu les divers détachements venus de 

toutes les casernes de Paris, ainsi que des forts, et leur 

a fait former un grand carré au centre duquel les con-

damnés n'ont pas tardé à venir prendre place. 

Après un roulement de tambour qui s'est prolongé sur 

toutes les lignes, ia voiture cellulaire, escortée par les 

gendarmes, s'est ouverte, et aussitôt les cinq condamnés 

sont descendus pour se mettre sur un seul rang. Le pre-

mier de ces militaires était un cuirassier du 2e régiment 

de la garde impériale, le nommé Lefichant, qui a été con-

damné par le 1" Conseil de guerre à la peine de dix an-

nées de travaux forcés et à la dégradation militaire, en 

réparation du crime de tentative de meurtre sur la per-

sonne de l'un de ses camarades, et de voies de fait en-

vers un maréchal-des-logis, son supérieur Dès que Lefi-

chant a été placé en face du 2e régiment de cuirassiers, 

sur l'ordre de M. le colonel d'état-major, le greffier du 

Conseil de guerre, M. Menussent, adjudant d'administra-

tion, a fait lecture à haute voix du jugement de condam-

nation. 
Jusque là le cuirassier , Lefichant avait paru insensible 

aux actes préliminaires de l'exécution de la peine, mais 

lorsque M. le colonel a prononcé d'une voix ferme les pa-

roles sacramentelles qui précèdent la dégradation mili-

taire, Lefichant n'a pas contenu son émotion et des lar-

mes abondantes ont coulé de ses yeux, surtout lorsqu'il 

s'est vu arracher les boulons portant l'indication de son 

régiment. Celte opération terminée, Lefichant a été remis 

aux agents de la police générale pour le diriger sur l'éta-

blissement pénitentiaire où il subira ia peine afflictive 

et infamante qui l'a frappé. 

Les quatre autres militaires ont élé condamnés à la 

peine des travaux publics, et ont paru dans l'ordre sui-

vant : Emile Pellé, fusilier au 61e régiment de ligne, est 

condamné à dix années de travaux publics, pour un acte 

grave d'insubordination; Henri Villiot, chasseur à pie 1 au 

lel batail on, qui, pendant qu'il subissait la peine de l'em-

prisonnement dans la maison d'arrêt, s'estrendu coupable 

d'insultes envers un supérieur, doit subir cinq années de 

travaux publics. Les deux derniers, Achille Molinié, fu-

silier au 74° de ligne, et Isidore Ilautot, grenadier au 2* 

régiment de la garde impériale, auront à subir ia peine 

de trois ans de travaux publics pour lacération d'effets 

appartenant à l'Etat, et qui leur avaient été confiés pour 

le service. 
Chaque lecture de jugement a été précédée d'un roule-

ment et des fanfares des clairons. Les quatre condamnés 

J'allai 

aux travaux publics étant revenus successivement repren-
lre leur plate sur un seul rang, les troupes se sont for-

mées en colonne serrée, et l'ordre du défilé a été donné ; 

tous les détachements ont passé devant le front des con-
damnes. 

Lefichant a été conduit par la po'ice au dépôt de la Ro-

quette, et Pellé, Villiot, Molinié et H ni tôt ont élé ramè-

nes daus la maison de justice militaire afin d'y attendre 

leur départ pour les ateliers d'Afrique. 

tiiPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — On lit dans le Journal du Loiret : 

« M. Dupin, procureur général près la Cour de cassa-

!rn'i •V1C'it u'adresser ,a lettre suivante à M. le maire 
d Orléans, en réponse à l'invitation qui lui avait été faite 
d assister aux fêtes des 7 et 8 mai : 

„ . Pari?, le 22 avril 1859. 
Monsieur le maire, 

is vous écrire pour vous remercier de m'avoir envoyé 
un exemplaire du beau travail de M. Frémont sur Pothier 
lorsque j'ai reçu votre lettre du 20, par laquelle vous me fai-
tes l'honneur de m'inviter à l'inauguration du monument 
élevé par la villa d'Orléans à ce grand jurisconsulte. 

Assurément, si cela m'était possible, ie me ferais un de-
voir d'assister à cette imposante cérémonie. Personne n'a 
porté plus hautquemoil'estime due àla personne, au caractère 
moral et aux œuvres immortelles de Robert-Joseph Pothier. 

Les Itomains avaient mis la raison dans leurs lois civiles. 
Pothier a mis l'ordre dans les lois romaines, et m'en a pro-
digieusement facilité l'étude et l'intelligence. 

11 a apporté, dans la rédaction de ses Traités de droit fran-
çais, la substance de ses études, en appropriant ses décisions 
au génie franc et naturel de no re nation, qui recherche la 
bonne foi sans subtilité et la clarté dans l'exposition. 

Pothier revit tout entier dans le Code civil ; il a dic é en 
grande partie le fond de ses dispositions, et nos législateurs 
n'ont pu mieux faire encore que de lui emprunter sa mé-
thode et ses divisions : cela est sensible surtout pour les con-
trats et pour le titre principal des Obligations en général. 

Voilà, monsieur le maire, les motifs de ma profonde estime, 
de mon admiration | our Polluer , ci ce qui m'a rendu éditeur 
de ses traités de Droit français. 

La ville d'Orléans fait un acte digne d'elle, lorsqu'après 
avoir inauguré le patriotisme religieux et militaire de Jeanne 
d'Aro, elle honore avec un égal enthousiasme le génie civil 
dans la personne de Pothier. 

A côté de sa statue, vivra aussi longtemps qu'elle, peut-
être, le travail de M. Frémont : par une heureuse rencontre, 
l'auteur appartient à la fois à la Cour impériale et au conseil 
municipal d'Orléans, et il paie ainsi un double tribut au nom 
de la magistrature et de la cité. 

Voilà, monsieur le maire, les motifs qui me faisaient vive-
ment désirer de me rendre à votre invitation; mais je suis 
en ce moment empêché par les suites d'une in Imposition 
dont j'ai ressenti les premières atteintes pendant mes longues 
et laborieuses présidences de 1849, 18b'0 et 1831. J'ai été sai-
si de nouveau le 1er de ce mois, à l'issue d'une audience qui 
avait duré cinq heures, et, quoique j'aille iufinimenl mieux 
maintenant, après un traitement de vingt-deux jours, il est 
impossible que, le 7 mai, je sois assez raffermi pour suppor-
ter un voyage en chemin de fer et les divers actes d'nne lon-
gue et imposante cérémonie. 

Recevez donc, monsieur le maire, avec mes remercîments, 
l'expression bien sentie de mes regrets. Je serai de cœur avec 
vous et avec la noble cité d'Orléans. 

Agrétz, je vous prie, l'assurance de ma haute considé-
ration. 

1 Le procureur-général, 
DUPIN. 

— NORD (Tourcoing). — Vendredi, vers huit heures du 

soir, une explosion de gaz a eu lieu dans une maison de 

la rue St-Jacques, occupée par M. Mercier. La détona-

tion a été si forte qu'on l'a entendue des points les plus 

éloignés de la ville. Les effets de l'explosion sont désas-

treux et auraient pu l'être encore davantage, car c'est un 

bonheur providentiel que personne n'ait été tué, soit 

parmi les habitants de la maison, soit parmi les person-

nes qui passaient en ce moment dans la rue. La façade 

tout entière et les châssis du premier étage ont été lancés 

avec un telle force qu'il sont allés se briser sur les mai-

sons de l'autre côié de la rue. Les meubles, les vêtements, 

tout ett, pour ainsi dire, pulvérisé, et dans le voisinage 

les vitres d'un grand nombre de maisons sont complète-

ment détruites. 

Une circonstance qui peut donner une idée de la force 

de l'explosion, c'est que d'énormes plaques en fonte re-

couvrant les aqueducs à une certaine distance du lieu de 

l'accident ont été enlevées. M. Mercier et sa dame sont 

blessés, mais le premier l'est plus grièvement. Une de-

moiselle qui se trouvait chez eux a aussi reçu des blessu-

res à la tête. 

Voici à quoi on attribue cet épouvantable événement : 

en travaillant à établir un conduit correspondant de la 

cave à l'aqueduc de ia ville, des ouvriers auraient en-

dommagé ie tuyau souterrain servant à l'éclairage ; le 

gaz se serait alors introduit en grande quantité dans la 

cave, d'où il aurait envahi le rez-de-chaussée et se serait 

«Humé au contact d'une chandelle. 

En cette circonstance, on doit particulièrement des 

éloges au zèle et à l'activité déployés par M. Bastier, 

commissaire central de police, qui, arrivé un des premiers 

sur les lieux, a pris aussitôt les mesures nécessaires pour 

■arrêter l'incendie qui s'était déclaré à la suite de l'explo-

son et pour intercepter la fuite du gaz qui menaçait le 

quartier d'une nouvelle catastrophe. 

MAISON BIÉTRY, boulevard des Capucines, /ti. 

CHALES CACHEMIRE, CHALES DE LAI3SE ET CHALES 

UNIS POUR DEUIL. 

M. Biétry a l'honneur d'être fournisseur breveté de 

LL. MM. IL, et il est filateur et fabricant. 

Par sa double industrie, cette maison est à même 

de livrer directement au consommateur, à un bon 

marché réel, de belle et bonne marchandise, revêtue 

d'un cachet de garantie de la désignation et d'une 

étiquette du prix fixe. 

Sur demande, on expédie en province. — Seule 

maison Biétry, 4rj boulevard des Capucines,à Paris. 
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Actions de la Banque. 2550 — 
Crédit foncier de Fr. 605 — 
Crédit mobilier 515 — 
Comptoird'escompte. 557 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 
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Esp.3 0/0 Dette ext.. 40 — 
— fiito, ette int.. 361;4 
— H>c, ' et.Coup.. 37 — 
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Naples (C. Rothsc).. — 

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 82 50 
Gaz, Ce Parisienne.. 680 — 
Omnibus de Paris... 835 — 
Ce imp. deVoit.de pl. 25 — 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille.., 110 — 
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CHEMINS DE PIE COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1105 — 
Nord (ancien) 820 — 

— (nouveau) 705 — 
Est 532 50 
ParisàLyon et Médit. 745-— 
Midi 400 — 
Ouest 473 75 
Lyon à Genève 407 50 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 425 — 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 125- — 
Bességes à Alais.... —• — 

— dito 
Sociétéautrichienne. 335 — 
Central-Suisse...... 
Victor-Emmanuel... 317 50 
Chem. de fer russes. 387 50 

Jeudi, au Théâtre-Français, la Camaraderie, jouée par MM. 

Samson, Régnier, Maillart, Got, Talbot, Mirecour, Mm« Fix et 
Favart ; Mme Arnould-Plessy remplira pour la première fois le 
rôle de Césarine. Un Caprice, avec M. Bressant, M""' Au^os-
tine Brohan et Edile Riquer, terminera le spectacle. 

_—Ce soir, à l'Opéra-Comique, pour la continuation des 
débuts de Montaubry, FraDiavolo, opéra-comique en trois 
actes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; Montau-
bry remplira le rôle de Fra-Diavolo et Mlle Lefebvre celui de 
Zerline. — Demain, la quatorzième représentation du Par-
don de Ploërmel, opéra-comique en trois actes, paroles de 
MM. Michel Carré et Jules Barbier, musique de M. Meyerbeer. 
On commencera par le Valet de Chambre. 

— Au Vaudeville, 7e représentation delà Seconde Jeunesse, 
comédie en quatre actes de M. Marco-Richard, l'auteur de la 
Fiammina. Succès immense. Brmdtau, f.afontaine. Félix, Pa-
rade, Mmes Fargueil, Jane Essler et Lagrange, sont les princi-
paux interprètes de ce magnifique ouvrage. 

SPECTACLES DU 5 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo. 
ODÉON. — L'Usurier de village. 
ITALIENS. — Giudiita. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! Richard. 
VAUDEVILLE. — La Seconde jeunesse. 
VARIÉTÉS. — Le Marquis de Lauzun. 
GïMNiSts.— Les Trois Maupin, Marguerite de St Gemme. 

PALMS-ROÏAL. — Le Dada do Paimboeuf, le Punçh-G-rassoi. 
PORTE-SAIST-MARTIN. — Le Naujrage de Lapeyrouse. 
AMBIGB. — La Fille du Tintoret. 
GAIT4. — Micaël l'Esclave. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Fanfare. 
FOLIES. — Les Enfants du travail, Bloqué. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Lee Bébés. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 
CIRQUE DE L'IKPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que des guides, spectacle et jeux divers; photographie, 
café-restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 
de huit à dix heures, soirée magique. 

Veates immobilières. 

AUMENGl BIS CMÉIà. 

, uum A ISSY 
'"de de Me ÏSASSOT, avoué à Paris, boule-

v
 vard Saint-Denis, 28. 

,enie, aux criées du Tribunal de la Seine, le 18 
•oatlSSO, 

i»une MAISON à Issy, près Paris, rue des 
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'
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A LA. 

CHAPELLE-ST-DENIS. 

It &8SOT, avoué, boulevard Saint-
Denis, 28. 

aux saisies immobilières du Tribunal ci-
rj Seine, le 19 mai 1859, en deux lots, 

Déni - BlMSlasUBLdES à la Chapelle Saint-
b> rue A'euve-de-la-Goutte-d'Or, 5 et 7. 

Mises à prix : 
Premier lot: 14,059 fr. 

^, Deuxième lot: 10,500 fr. 

AsièeSSer Pour 'es renseignements : 
ru

e
 ^ **ASSOf, avoué; à M" Dromery, avoué, 

Kel(j
e

e Multiouse, 9; à Me Pottier, avoué, rue du 

r°iss0 °nière, 8 

Lamy, avoué, boultvard Saint-
à Me Chagot, avoué, rue du Faub 

|4lS0îi A N 

(9369) 

Saint n ^A-M*, avoué à Paris, boulevard 
Veute »nn'S' 22 bis> 8uccesseur de M. Callou. 

«près conversion, en l'audience des criées S 

iEUILLY-SDB-SElHE 

iM'i.guiiiiiMiiiiii'~mTiirTiTnr^ 

mnal civil de la Seine, séant au Palais-de- j IVEBIB MABSBIIiliAISB et autres produits j à Boulogne, près Pari
Sf

-Je dimanche 18 mai 1859, j " -

CHEM DE FEB FB4M0-SU1SSE 
du Tribun 
Justice, à Paris, local et issue de l'audience ordi 
naire de la première chambre dudit Tribunal, 
deux heures de relevée, le mercredi 18 mai 1859, 

D'une BIABSOUT et dépendances sise à Neuilly-
sur-Seine, section des Thèmes, rue de Villiers, 
20, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" HJAMY, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère ; 2° à M' Jolly, a-
voué à Paris, rue Favart, 6; 3° à M. Salomon, li-
quidateur de lâ société Baraquin et C*, impasse 
Cauchois, 4, à Montmartre. (9372) 

GRANDE aiÀlSOi, A PARIS 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 18 mai 1359, 
le D'une grande JSïAISOSÎ sise à Paris, rue du 

Colysée, 24. Contenance : environ 665 mètres. 
Bevenu brut : 17,972 fr. 
Charges : 2,306 

Bevenu net, 15,666 fr. 
■i«e à prix : 160,000 fr. 

2° De BIENS BUBAUÏ sis à Fohet (Puy-

de-Dôme). "L-
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : l°à M« MTETlT-BiiBGOJII, 
avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Augustm, 31, 2° 
à M6 Baulant, avoué à Paris, rue Samt-Fiacre, 20. 

(9339) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAMES. 

SAYÔI1BIE HA 
(Seine-Inférieure). 

Etude de M' «SttJÉSSEBT, notaire à Rouen. 
A vendre la vaste établissement de là SAVttiV 

chimiques, avec tout son matériel. 
Cette usine, eu activité, est située à la porte de 

Rouen, route d'Elbeuf, et consiste en vastes cous 
tructions, maison d'habitation, fours à sou le et 
pour la décomposition du sel, deux générateurs de 
la force de 26 chevaux chacun, une grande cour 

et nn jardin. ~ 
On pourrait y adjoindre à pju de frais une hui 

lerie. 
S'adresser à Rouen, à 3Sa GVÉBËBT, no-

taire, dépositaire du cahier des charges et de l'In-
ventaire du matériel. 

La vente aura lieu en son étude, le 31 mai 1859 
à midi, sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser pour renseignements, à BIe GOliK-
CELEE, agréé au Tribunal de commerce à 
Rouen. .(9250) 

BELLE MAISON DE CAiPAGP 
à Cbatou, avenue Camille-Périer, à vendre, même 
sur une seule enchère, en l'étude de M" MÉ-
SÏAB3Î, notaire à Chatou, le 8 mai 1839, à une 
heure, consistant en un vaste «ous-sol, vestibule, 
office, salle à manger, deux salon;, six chambres à 
coucher et cabinets de toilette, écuries, remises, 
cinq chambres de domestiques, logement de jar-
dinier, jolie serre, basse-cour, jardin bien dessi-
né et planté, puits et pompe ; le tout clos de murs. 

heure de midi, 
D'une PROPRIETE sise à Boulogne, près 

Paris, Grande-Rue, 125,' près le pont de Saint 
Cloud, consistant en deux corps-de-logis, l'un sur 
la rue, l'autre enire^lf-uî jariins; cour, puits, 
orangerie et serre. " 

Mise à prix: 22,000 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 
S'adresser: 1° à Me liOUEÏIN, avoué, rue 

Louis-le-Grand, 9; 
2» A 5S COBÏÏAB29, notaire à Boulogne, 

près Paris ; 
3° A H* Dupont, notaire à Paris, rue du Marché-

Saint-Honoré, 11. (9345) 

MM DE CAIPAG^ru\^ulfE: i?'. 
taine, 9, à vendre sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 24 mai 1859. 
Mise à prix : 13,500 fr. — S'adresser a lSe EE-
JEESiE, notaire à Paris, rue Le Peletier, 29, et 
pour visiter la propriété, à la maison voisine, n° 7. 

(9368/ 

Ventes mobilières. 

FONDS DE FABCAST D'EMBOUTIS 
Adjudicatiun, même sur une seule enchère, en 

Perudat 
ec le riche mobilier j j^* mSstèrfdï M» Skg?£&& 

qui la garnit. 
Mise à prix du tout : (5,000 fr. 

S'adresser : à SI* MÉMABD. (9340) 

A BOULOGNË PR0PMÉT 

Etudes de M' ClsarifS BOI'JIIS, avoué à 
Paris, rue Louis le-Grand, 9, et de Me S'OH 
KABB, notaire à iioulogne, près Paris. 
Adjudication sur publications judiciaires, en 

l'étude et par le ministère de Me Corrard, notaire 

à Paris, rue de Rivoli, 89, le jeudi 12 mai 1859, 
à midi, 

D'un FO.\DS de commerce pour la FABBI-
CATIOS I»E BIOUT.* S>E CAX.t'ES , 
POBTE-PEEX3ES et autres emboutis,exploité 
à Paris, rue Volta, 21, ensemble le droit à la loca-
tion verbale des lieux où il s'exploite. 

Misa à prix: 800 fr. 
à ia charge de prendre en sus le matériel et les 
marchandises pour la somme de 3,838 fr. 

(9367) 

MM. les actionnaires de la compagnie du Clie-
m:n fie Ter Erancn-Suissc sont convoqués, 
aux termes de l'article 42 des statuts, en assem-
blée générale ordinaire pour le lundi 30 mai pro-
chain, à neuf heures précises du matin, à l'hôtel-
de-ville de Neuchàtel, à l'effet d'entendre le rap-
port du conseil d'administration et de, statuer sur 
les comptes de l'< xercice 1858-1859. 

Pour faire partie de cette assemblée, M51. les 
actionnaires possesseurs de dix actions au moins 
doivent opérer le dépôt dejeurs titre--, savoir : 

A Paris, à l'administratit» centrale de la com-
pagnie des Chemins de fer de Paris à Lyon et à la 
Méditerranée (section nord;, rue de la Chaussée-
d'Antin, 7, de dix héures à deux heures, du 15 au 
20 mai ; 

A NeuchateT (Suisse), au siège de la société, de 
neuf heures du matin à midi et de deux à quatre 
heures du soir, jusqu'au 23 mai. 

Une carte d'admission .nominative et person-
nelle sera remise à chacun d'eux. 

S'ils veulent se faire représenter dans l'assemblée 
générale, conformément à l'article 48.des statuts, 
dès modèles de pouvoirs leur seront délivrés. 

Neuchaiel, le 29 avril 1859. 
Le conseil d'administration. 

GDEHiNoEFER FMNCO-SMSSE 
AVaS A EX. ACTIONNAIRES. 

MM. les porteurs d'actions du ClaemSn «le 
fer BrAnco-SaiMe sont prévenus que, aux 
termes des articles 18 et 24 des statuts, l'intérêt 
du montant des versements effectués leur sera payé, 
à partir du l'r juin 1839, à raison do 4 pour 100 
l'an, soit 8 fr. par action, pour le sixième semes-
tre, du 1" décembre 1858 au let juin 1889. 
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' Ce paiement aura lieu à Neuchatel, à l'adminis-

tration du chemin de fer Franco-Suisse (tous les 

jours, excepté le dimanche, de neuf heures du ma-

tin à midi et de deux heures à quatre heures du 

soir), et à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 7, à 

la caisse centrale du chemin de fer de Pans à 

Lyon et à la Méditerranée (section nord), de dix 

heures à deux heures, contre la remise du sixième 

coupon détaché du titre au porteur. 

DE CHARBONNAGES BELGES 
Assemblée générale ordinaire. 

L'assemblée générale de la Compagnie dt* 

charbonnages beiges, qui devait avoir lieu 

le 28 avr il dernier, n'ayant pu être régulièrement 

constituée, à cause de i'insuffisance des actions re-

présentées, MM. les actionnaires possédant au 

moins vingt actions, sont de nouveau convoqués 

pour le dimanche 5 juin prochain, à Mons, rue 

des Telliers, 20, à onze heures du matin, confor-

mément aux statuts de la compagnie. .(1314) 

C1E DE CHARBONNAGES BELGES 
Assemblée générale extraordinaire. 

MM. les actionnaires de la Compagnie «ie 

cliarnonuagc» belge», possédant au moins 

vingt actions, sont convoqués en assemblée géné-

rale extraordinaire pour le dimanche S juin pro-

chain, à -Wons, rue des Telliers, 20, à midi, afin 

de délibérer sur la proposition d'un emprunt, qui 

leur sera faite par la conseil d'administration, 

spécialement pour la conslruclion d'embranche-

ments de chemins de fer, qui doivent relier les 

établissements de l'Agrappe et de G'risœuil au 

chemin de fer de Mous à Hautement. ,(1315) 

O Cle D'EXPLOITATION DES 

PRODUITS ÎA CARBONISATION 
DES HOUILLES, TOMBES, etc. 

KMB ET C". 

MM. les actionne sont convoques on assern 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

MINES D'ARGENT ET PLOMB 
D IIOLZAPPEL (Nassau). 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 

liïiaes d'argent eî. «le plomb d'IIolzappel 

(Nassau), sont convoqués en assemblée générale 

ordinaire pour le 11 juin prochain, à Paris',,rue 

de la Victoire, ri" 47 s deux heures de relevée. 

.(1317) 

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

vendredi 27 mai 1859, à deux heures de rëlêV 

au siège social, rue Bongemont, 4, à Paris. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut, aux 

termes des articles 33 et 45 des statuts, être pro 

priétaire de dix actions ou de dix parts d'intérêts 

au moins, et en déposer les titres au siège de la 

société, en échange d'un récépissé, au moins dix 

jours avant la réunion. 

Le gérant, 

.(1310) KNAB ET C. 

blée généralë'du 30 avril n'ayant pu se constituer 

faute d'un nombre, .suffisant, d'actionnaires, une 

nouvelle assemblée aura lieu le 30 mai courant, 

à midi, au siège social. .(1318) 

SJULMEB, HOCBEEÈBES ET 

S"4Bût PIODLITS CHIMIQUES 
DE GOLHENANS. 

MM. les actionnaires sont prévenus quel'assem-

rtHrtttirV
 DE

 L'INDÉPENDANCE ITALIENNE, 

UlLHllh par le général ULLOA, en 1818 et 

1849, 2 vol. iu-8°, avec cinq cartes, prix, lo tr., 

chez L. HACHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, 

14, à Paris. Quand la question italienne préoccupe 

tous les esprits dans le monde de la politique et 

dans celui des affaires, l'apparition d'un ouvrage 

sérieux qui contient le bilan exact des forces de la 

Péninsule, qui.décrit tous les champs de bataille, 

toutes les places fortes et toutes les routes straté-

giques, qui fait connaître les tendances de chacun 

de ses Etats, les dispositions des princes et les 

aspirations des peuples, est un événement impor-

tant. Le général ULLOA, qui s'est illustré par la 

défense de Venise en 1848, et qui vient d'être ap-

pelé au commandement de l'armée de Toscane, 

raconte ce qu'il a vu et ce qu'il a fait, et apporte 

dans la question le témoignage d'un homme paa-

tique. .(1320) 

LE 30 MAI I850Kverr'S 
composant la bibliothèque de fèu M. Ch. Guénoux 

(2,535 numéros), jurisprudence et, sciences politi-

ques, auteurs grecs et latins, français, anglais et 

allemands, et une riche collection de livres sur 

l'histoire et la géographie. Le catalogue est en 

distribution à la librairie A. Franck, 07, rue Bi-

chelieu, à Paris. Envoi franco contre demande 

affranchie. .(1319) 

cat, 

Établissement mo 

dèle, situé au Bous 

janlieue de Bordeaux (Gironde). — Maison de 

HYDROTHERAPIE. 

iges. Prix : 5 fr. 

Envoyer un bon sur la Muik 
franco.
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lî.FÈVUE, rue Saint-Honoré, 398 (400 moins 2). 

6 Médailles, dont 3 d'or.— 28 ans de succès. 

SELTZOGÈNE-D.FÈVRE à BASCULE 
Pour préparer soi-même, au gaz pur : 

Eau i!c Sellz, Eau t!e Vichy, Limonade gazeuse, Vin mousseux, etc. 

Simple, solide, gracieux, facile à porter, à emballer, à manœuvrer, 
à rafraîchir, à réparer soi-même au besoin. — EAU ©E S&ETifl 

piquante, d'une saveur franche et sans arrière-goût. 

Sellzogène-D.Fèvre de 2 bouteilles : 15 fr. — de 3 bouteilles : 18 fr. 

Poudres, 100 charges à 2 bouteilles : 15 fr. — à 3 bouteilles : 20 fr. 

Seltzogène. ... à pied décoré, argenté, à pied riche, très riche, 

de 2 bouteilles : 20 f. 30 f. 40 f. 60 f. 

de 3 bouteilles : 23 f. 35 f. 45 f. 65 f. 

tes Fabricants. Syphorts et Machines perfectionnées pour 

Feu ! succès 

Le Ï.IMISIîîMT sotEB-SilcnEIi d'Aix (Provence) 
remplace le feu sans traces de son emploi, sans interruption de travail 
et sans inconvénient possible; il guéiit toujours et promptement les 
SSoMerics récentes ou anciennes, les KnlcrBes, Foulures, ÉcarU, 
RgoleHcs, Faible&es do jatitlii-s, etc. Vente au détail, chez M. I.ebel-
André , ptiarm , rue Saintonge, 68; «n gros, ch. MM. Meniet, Renault, 

Truelle, JLelebvre, etc. En Province, chez les pr.pharm. de ch. ville. 

•ATE. GEORGE 
Pharmacien d'tp'ina! •Vosges) 

Cebonbon pectoral, dont la réputation s'accroît de-
puis plus de 30 années par son efficacité contre les rhumes, 
enrouements, catarrhes, la GRIPPE, etc., est le seul pec-
toral dont l'Académie de l'Industrie ait signalé la valeur 
médicale en infime temps que son bon marché. 

1 fr. 50 et 75 c. la boîte. 
Paria, rue Taitbout, 28, et dans toutes les pharmacies. 

 (966)» 

kiit.onces, jptëéimtttes industrielle* où autres sont 
reeues au lui r eau du Journal. 

DENTIFRICE LAROZE K-W 
qu.na, pyretln-e et g

ayao egt
 toujours an.? 

et reconnu comme le meilleur préser
va

th i"
Putri

<«« 

lions scorbutiques. Il donne du ton t l des»«V 
previent la carie des premières dent 

TOurs actif a leur sain et facile dévein ̂
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l 
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'ETABLISSEMENT IIYBROTIIËIUI>l()llg DE DIY01E An 
TltElZR HEURES DE PARIS. - TRAIN DIRECT DE PARri i r_™£.,-„ ^ "V 

pas 
TRAIN DIRECT DE PARIS A GENÈVE. 

ILS BiîSras PM)l WutD&ËÏL— ï®« Mimlr 
.''PftNfrnDTftn! ce nue*» " ^ Uj [51 NOUVELLES SALLES DE BAINS TRÈS-CONFORTABLES, AVEC CALORIFÈRES POUR LA SAISON D'HIVER 

Bains d'air chaud chargé de vapeurs térébenthinées, employés avec succès dans les affection 
tismales chroniques, les névralgies, 
affections muqueuses en général ; Appareils p 

la scialique, les catarrhes ^rac/jjW^^^r*^^*^ 
,»^

:
^

r
,»,^. .-.'Pareils perfectionnés; Douches de vapeur médiçdmenteuse Sfltf 

reuse et autres ; Réunion complète de tous les appareils hvdrothérapiques ; Sources a G° I /-> t-e t « H 

Douches k température'graduée. — Prix particuliers pour familles. — Concertset théâtre —Wti ~~ 
pour les renseignements administratifs : à M. le Comptable de l'Établissement — Pour i«. „„"*"ess9r pour tes renseignements administratifs : à M. le Comptable de l'Établissement. 

vents médicaux : au Docteur Paul Vidait, à Divonne (Ain), ou consulter ses ouvrages 
à Genève, et rue de la Monnaie, 10, à Paris, ainsi que chez les principaux Libraires 

Chocola 
USINE HIRMI LIQIE l RIE M TEMPLE 

h Mondicourt 

(Pas-de-Calais.) 

au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel- de-YJtle 

lia Maison IBMEH est dans les meilleures condhioiig | 
H«asr fabriquer non et à lion laiarelié. 

(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

Le C'nocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers. 

anritaa 

Société» *»a»Stt»#ëtttl'èl 

k^lbllleve», 

•MtTSSFAS iCTîïrf * IÎE I1ISTK5 

Le 5 mai. 

Hôtel «tes Commissaires-Priseurs-
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(5i69i Cari onnier, bureaux, presse, 

coffre-fort, bibliothèque, etc. 
(5471) Comptoir, taries, chaises, 

chaussures, etc. 

Commune de Montmartre, 

place publique. 
(5(70) Bureau, calorifère, pendule 

tableaux, chaise*, casseroles, été 

A Puteaux, 
rite cle Paris, 8. 

(5472) Buffet. êlasà«i, tabler, fau 
KUjts, chaises, rideaux, etc. 

Le 6 mai. 
Rue St-Nieolasjd'Antih, 50. 

(5468) Complnir, bureau, casiers,ta. 
Lies, cocottes, pelle, etc. 
Boulevard de Strasbourg,. 70, 

(3473; Cols, manches, robes en 
soie, mouchoirs, chemises, ete 

Rue Neuve-des-Capucines, fi. 
(5474j Comptoirs, casiers, chaises 

chemises, caleçons, bas, etc. 

Rue Montmartre, 20. 
(3475) " Tables, chaises, fauteuils 

comptoir, ust. de cuisine, etc. 
Rue Popincourt, 28. 

(3476) Tables, chaises, bureau, Fe-

, crétaire, toilette, commode, etc. 
A La Villelte, 

sur la place publique. 

(S477) Tables, chaises, canapés, ou 
vrages divers, linge, etc. 

A Balignolles, 
sur la place du marché. 

(3478) Etablis avec étaux, forge 
^ soufflets, roues de voiture, elc. 

En i'hrttel des Commissaires-Pri 
seurs, rue .Rossini, 6. 

(5479) Tables, chaises, pendules 

commode, bureau, buffet, etc. 
|5480) Comptoirs, tribune, chemi 

née en fonte, dentelles, etc. 

Le 7 mai. 
(5481) Tables, chaises, appareils ; 

gaz, rideaux, buffet, etc. 

Rue Nve-St-Augustin. 
(5482) Comptoir, bureau, casiers 

commode, bibliothèque, etc. 

La publication légale des actes de 
société est, obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, te Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Jf/ichei 

Etude de M» BERTF.RA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal db commerce de la Seine, le 
vingt avril dernier, en ce moment 
soumis à la formalité de l'enregis 
trement, entre M. Jean-Noël BON-

NEFOND, demeurant aux Batignol-
les-Monceaux, cité des Fleurs, 46, 
ci-devant, et actuellement à Lon-
dres, poursuites et diligences de _. 
Pierre-Auguste Touraine, menui-
sier, demeurant à Paris, rue de la 
Verrerie, 56, son mandataire, sui-
vant procuration reçue par M" Le-

maitre, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le sept 

janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, d'une part ; et 4° 
M1™ veuve ASPORO et le sieur son 

mari, en cas de mariage, pour la 

validité,ladi te dame tant en son nom 
personnel, à cause des droits et re-

prises qu'elle peu avoir à exercer 
dans la succession du sieur Victor-
Emmanuel Aspord, son défunt mari, 

qu'au nom et comme tutrice naturel-
le et légale de l'enfant mineur issude 
son mariage avec ledit l'eu sieur As-
pord, demeurant ladile dame veuve 

Aspord rue des Récollets, 41, à Pa-
ris ; 2» M. Adolphe-Michel SILVES-
TRE, demeurant à Paris, rue du 
Vert-Bois, 16 ; 3° et M. Jean-Fran-
çois-Auguste RIVIERE, ancien huis-

sier, demeurant à Paris, rue Mes-
lay, 55, d'autre part ; il appert : 
que la société constituée à Paris 
sous la raison sociale ASPORD et 

C
IC

, par acte du vingt-sept juillet 

mil huit cent cinquante-sept, a été 
dissoute d'un commun accord par 

aele du vingt-six février dernier, 
enregistré et publié dans les jour-
naux ordinaires ; que celte dissolu-
tion a été confirmée par jugement 
du trente mars dernier, enregistré 
et publié conformément h la loi, et 

que M. Claverie, rue de la Corderie-
Saint-Monoré, 4, a élé nommé li 
quitlateur des opérations 'sociales 

aux lieu et place de M. Leboucher 
précédemment nommé, avec tous 
les pouvoirs' nécessaires affectés à 
cette qualité; que M. Claverie, décé 
dé, a élé remplacé par M. Bruge 

rrjlles, demeurant à Paris, rue Saint 
Honoré, S47. 

Pour extrait : 

—(1879) JiERTEIU. 

Etude de M» LACROIX, avoné à Pa-
ris, rue de Choiseu), M. 
D'un jugement contradictoire 

ment rendu le trenle et un mars 

mil huit cent cinquante-neuf, par 

la troisième chambre du Tribunal 
civil de première instance) de la 
Seine, entre f M. Eugène CAPRON. 
propriétaire , demeurant à Paris! 
rue Ni'iive-des-Pelits-Champs , 46: 

2» M. Désiré-Elit-HOURSEAUX, de-

meurant à Vaugirard, rue Percevai, 
38; 3» M. Pierre-'Edme GU1LLOIS.de-

meurant à Evanx (Creuse'; 4° M.Jo-
seph de RIBEROLLES, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Hauleville, 
33, il appert: Le Tribunal déclare 
que la Société mise en projet entre 
les susnommés par acte sous si-
gnatures privées, du vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le vingt-six du même 
mois, et déposé pour minute en l'é-
tude de Me Fould, notaire à PariSj 
laquelle société devait être en nom 
collectif à l'égard de Capron, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite à l'égard des autres parties, 
sous la raison sociale CAPHON et 
(>, et avoir pour objet l'exploita-
lion de rétablissement des eaux 
thermales d'Evaux (Creuse), n'a pas 
eu d'existence. 

Pour extrait : 

— (1876) LACROIX. 

Suivant acte passé devant M° 

Barre soussigné et son collègue, no 
taîres à Paris, le vingt-deux avril 
mil huit cent cinquante-neuf, por 

tant cette mention : Enregistré à 
Paris, sixième bureau, le vingt-trois 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 50, recto, case 3. Reçu cinq 
francs et décime cinquante centimes, 

signé Sauger. M. Alphonse-Jean-
François OLOUET, négociant en 

vins, demeurant à Parisï" rue des 
Rosiers, 38 ; M. François DIXM1ER, 

maître maçon, demeurant à Paris, 
rue Saint-Antoine, 21, et M. Denis 

JOYEUX, maître menuisier, demeu-
rant à. Paris, rue de Fourcy-Saint-
Antoine, 42, ont formé entre eux 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet , 4° l'acquisition d'un 
terrain ; 2» la construction de mai-
son; 3° et la revente du tout, et ce, 
pour commencer le vingt-deux avril 

mil huit cent cinquante-neuf, et fi-
nir jusqu'à ta revente de l'immeuble 

et là liquidation du prix. Elle exis-
tera sous la raison soeiale CLOUET, 
D1XMIER et JOYEUX; le siège est 
fixé à Paris, rue des Rosiers, 38. M. 

Clouet s'est obligé à fournir en en-
tier, et de ses deniers personnels, le 
prix en principal, intérêts et frais, 
de l'acquisition du terrain. MM. 

Dixmier et Joyeux, de leur côté, 
doivent lournir chacun une somme 
égale à celle qui aura élé payée par 
M. Clouet pour ladite acquisition, 
soit en travaux, soit en fournitures 
de leur profession pour le même 
objet, soit en espèces. Toutes les 

opérations de la société seront fai-
tes d'un commun accord entre les 
associés ; chacun des associés aura 
la signature sociale, qui sera Clouai, 
Dixmier et Joyeux ; mais tous enga-
gements souscrits au nom de la so-

ciété et pour ses besoins, n'oblige-
ront ladite société qu'autant qu'ils 
auront été signés par deux des aa-
ciés. La société ne pourra être en-
gagée par un seul des associés. En 

cas de décès de l'un des associés, 
avant que la maison à construire 
soit entièrement close et couverte, 
la société continuera d'exister entre 
les deux associés survivants, qui y 

auront seuls droit, et sera dissoute 
à l'égard du prédécédé et de ses re-

présentants. Dans le cas de décès 

de deux des associés, avant que la 
maison soit entièrement close et 
couverte, la société sera dissoute de 

plein droit; il en sera de même en 
cas de faillite de deux des associés. 

Pour extrait : 
(1878) Signé : BAP.Rlï. 

D'une délibération prise à l'una-
nimité le vingt et un avril mil huit 
cent cinquante-neuf par l'assem-
blée générale des actionnaires de la 

Société des Usines réunies de Ga-
2ny et de Commercy, sous la raison 

Ch.DEMIMUlIT et Q'«, dont une co-
pie a été déposée pour minute à M' 
Dumas, notaire à Paris, soussigné, 
le troii= rmii mil touit cent cinquan-
te-neuf, enregistré, il appert que 
les premiers statuts de ladite socié-
té, établie par acte sous seings pri-
vés, en date du seize août mil huit 
cent cinquante-six, déposé pour 
minute à M1 Descours, notaire à Pa-
ris, le vingt-cinq février mil huit 

cent, cinquante-sept, et modifiés par 
une délibération de l'assemblée, 
générale des actionnaires du vingt-

huit août mil huit cent cinquante-
huit, annexé à la minute d'un con-
trat de vente reçu par M» Dumas le 
dix septembre mit huit cent cin-
quante-huit, ont été révisés, modi-
fies et remplacés par d'autres, pour 
avoir effet à partir du vingt et un 

avril mil huit cent cinquante-neuf, 
et que, de ces révisions et modifi-
cations, il résulte ce qui suit : 

Arlicle 1". Il est formé une so-

ciété en commandite par actions 
entre M. Charles Demimuid, négo-
ciant, demeurant à Paris, boule-
vard de Strasbourg, 12, d'une part, 
et d'autre part toutes les personnes 
qui ont souscrit, souscriront ou de-
viendront propriétaires d'actions. 
M. Charles Demimuid est le gérant 
de la société; il est seul responsa-
ble. Les actionnaires ne peuvent 
être admis au-delà du montant de 
leurs actions. 

Art. 2. La société a pour objet : 
t° l'extraction de masses de plâtre 

qui existent à Gagny, dans les ter-
rains appartenant à la société, ou 
dans ceux dont elle pourra acqué-
rir la jouissance ou la propriété ; la 
fabrication et la vente des produits 

de l'extraction ; 2° l'exploitation, 
soit comme tuilerie, soit comme 
briqueterie, de l'usine construite à 
côté de celle à plâtre ; 3° l'exploita-
tion de l'usine à brique et à tuiles, 
sise à Commercy. 

Art. 3. La durée de la société est 
de trente années, à partir du vingt-
cinq février mil huit cent cinquan-

te-sept ; cette durée pourra être pro-
rogée par une délibération de l'as-
semblée générale. 

Art. t. La raison sociale est : CH. 
DEMIMUID et L>. La société prend 
en outre la dénomination de socié-
té des Usines réunies de Gagny et de 
Commercy. 

Art. 5. Le siège social est à Paris. 
Art. 6. Le fonds social est fixé à 

trois cent, mille francs, représenlés 
par six cents actions nominatives 
numérotées de un à six cents. Ces 
actions sont extraites d'un registre 
à souche; elles sont signées du gé-
rant et d'un membre du conseil de 
surveillance ; elles sont frappées du 
timbre de la société. Le capital so-
cial sera porté de trois cent mille 
francs à six cent mille francs par la 
création de six cents actions nou-
velles numérotées de six cent un à 

douze cents, émises à cinq cents 
francs, dont le montant, déduction 

faite de toute commission de ban-
que et autres, ne devra être em-
ployé qu'à rembourser les créan-
ciers hypothécaires et les obliga-

tions par anticipation ; s'il y a un 
excédent, il accroîtra le fonds de 
roulement de la société par une dé-
libération de l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Art. 7. La mise en société se com-
pose : 1° de l'usine de Gagny, cir-
constances et dépendances appor-
tées à la société par le sieur Chi-
bon Coias et M. de Châleauvieux, 

ainsi qu'il résulte d'un acte passé 
devant M" Descours et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-cinq fé-

vrier mil huit cent cinquanle-sept ; 
2° des constructions et acquisitions 

faites depuis la constitution de la 
société; 3° de 1 usine de Commercy, 
circonstances et dépendances ven-

dues à la société par M. Charles 

Demimuid et autres, ainsi qu'il,'ré 
suite 1° d'une délibération de l'as 
semblée générale des actionnaires 

en date du vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-huit, annexée à la 
minute du contrat de vente qu'on 
va énoncer, 2° et d'un contrat pas-
sé devant M" Dumas et, son collè-
gue, notaires à Paris, le dix septem-
bre mil huibeent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
—(1875) Signé : DUMAS. 

Suivant acte passé devant, Me Bar-
re, soussigné, et son collègue, no 
taires à Paris, le vingt avril mil 
huit cent cinquante-neuf, portant 
cette mention : enregistré à Paris, 
sixième bureau, le vingt-sept avril 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
5-2, reclo case 7, reçu cinq francs, 
dixième cinquante centimes, signe 
Sauger, M Etienne-Auguste AUBLÉT, 
entrepreneur de serrurerie, de-
meurant à Paris, rue de la Made-
leine, 8, et M. Emile MILLOT, entre-
preneur de, maçonnerie,demeurant 

à Paris, rue de Ponthieu, 47, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet 1° d'ac-
quérir des terrains; 2° d'élever des-
sus des constructions; 3» et d'exploi-

ter le tout, soit par locations, soit 
par reventes. Elle commencera 
partir du vingt avril mil huit cent 
cinquante-neuf, pour durer tant 
qu'il plaira aux associés,- elle, exis-
tera sous la raison sociale AUBLET 
et MILLOT. Le siège de la sociêlé 
sera à Paris, rue de Ponthieu, 17 
Les associés devront fournir par 
égale portion toutes les sommes qui 
seront nécessaires aux opérations 

de la société ; toutes les opérations 
de la société seront faites d'un 
commun accord entre les associés. 
La signature sociale sera AUBLET 
et MILLOT. Les associés ne pour-
ront en faire usage séparément, et 
tous engagements pris par les as-
sociés n'obligeront la société qu'au 
tant qu'ils auront été souscrits par 
les deux associés conjointement au 
nom et pour les besoins de la so 
ciété. En cas de décès de l'un des 
associés, la société sera dissoute de 
plein droit à compter du jour de 
cet événement ; il en sera dé même 
en cas de faillite de l'un des asso-
ciés, et la société sera dissoute de 
plein droit à compter du jugement 
déclaratif de cette faillite ; en ou-
tre, la société pourra être dissoute 
à la volonté de l'un ou de l'autre des 
associés, mais seulement un mois 
après l'avertissement par lui donné 
par acte extra-judiciaire au domi-
cile de ce dernier, et s'il est domi-
cilié ailleurs que dans le départe-

ment de la Seine, en l'étude de M« 
Barre, notaire, soussigné. 

Pour extrait : 
- (1877) Signé : BARRE. 

E. LETULLE, licencié en droit, rue 

Tuévenot, 10. 
Par jugement du quatre mai mil 

huit cent cinquante-neuf, rendu 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, la société de fait qui avait 
existé entre JAVEL, négociant, de-
meurant à Montmartre, rue Mas-
son, 2, et le sieur Jean - Edouard 
ROUYER, demeurant à Montmar-
tre, rue de l'Empereur, 64, a été 
dissoute. M" Delacroix, avocat, rue 
de Rivoli, 81, a été nommé liquida, 
teur. Cette société, dont le siège é-
tait à Montmartre, rue Masson, 2, 
avait pour objet la torréfaction des 
cafés et la vente du sucre-café. 

Pgur extrait, le quatre mai mil 

huit cent cinquante-neuf. 
(1874) ROUYER. 

Par acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le vingt-trois 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregislré à Paris le Irentedu même 
mois, folio 87, verso case 2, par 
Pomraey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, et a signé, Mes-
sieurs Jean-Baptiste MATHIEU et 
Edmond GLAÇON, fabricants de 
chapeaux et casquettes, demeurant 
à Paris, le premier, rue de Rivoli, 
46. et l'autre, rue des Billettes, 42, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif, pour l'exploitation 

du commerce de fabricants de cha-
peaux, casquettes et autres articles 
de chapellerie, déjà exercé par eux 
rue -des Billettes, 12, à Paris, où se-

ra le siège social, pour douze ans et 

ix mois, à partir du quinze jan-
vier mil huit cent-cinquante-neuf, 
sous là raison et la signature so-

ciales MATHIEU et GLAÇON*. Chacun 
(tes associés aura la signature et 
l'administration de la société; mais 

il ne pourra faire usage de ladile 
signature sociale que pour les af-
faires de la société, inscrites sur ses 
registres, sans pouvoir jamais l'em-
ployer autrement. Toiis pouvoirs 
pour publier ont été donnés au por-
teur d'un extrait dudit, acte. 

1863) j.-B. MATHIEU, E. GLAÇON, 

Suivant acte reçu par M« Trépa-
gne, notaire à Paris, les vingt-huit 
et vingt-neuf avril mil nuit cent 

cinquante-neuf, enregistré, M. Jae-
ques-Honoré DE LOURDOUEIX, offi-
ciel" de la Légion-d'Honneur, rédac-
teur en chef et gérant du journal la 
Gazette de France, demeurant à Pa-
ris, rue Royer-Collard, 13, usant du 
droit à lui réservé par l'article 29 
des statuts de la société formée 
pour l'exploitation du journal la 
Gazette de France, par acte devant 
M

E Trépagne, du trenle et un octo-
bre mil huit cent quarante-neuf, a 
nommé pour son successeur aux 
fondions de gérant, dudit journal, 

M. Paul-Antoine DE LOURDOUEIX, 
son fils, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Ventadour, 1, qui aaccep-
lé'et est demeuré, en conséquence, 
substitué aux lieu et place de M. Jac-
ques-Honoré de Lourdoueix, pour 
toutes les attributions de ce dernier. 
Laraison sociale devraêtre, pour l'a-

venir, P. DE LOURDOUEIX et com-
pagnie. Pour faire publier lesdites 
modifications, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un exir-dt. 

(1874b) 

Suivant acte reçu par M
0 Mei-

gnen, soussigné, qui en a la minu-
te, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-neul avril mil huit 
cent cinquante-neuf, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, neu-
vième bureau, le trente avril mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 17, 

recto, case 2, reçu cinq francs cin-
quante centimes, signé Letanneur, 
la société commerciale en nom col-
lectif formée entre M. Marie-Ange-
Isidore CHÉTELAT, négociant en 
parfumerie, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 71, et M. Louis-Eugè-
ne HUBAULT,négociant, demeurant 
à Paris, ci-devant rue du Cloître-
Saint-Merry, 24, et actuellement rue 
des Juges-Consuls, 4, suivant acte 
passé devant ledit M" Meignen et son 
collègue, le dix-sept novembre mil 
huit cent cinquante et un, sous la 
raison sociale CHETELAT et C", 
dont le siège est à Paris, rue Saint-
Martin, 71, qui devait prendre fin 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-trois, a été prorogée de 
neuf années, à partir du premier 
janvier mil huit cent soixante-trois, 
pour prendre fin à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante, 

douze. 
Pour exlrait : 
(1870) Signé MEIGNEN. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du vingt-neuf avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré f 
Paris le deux mai, M. Eugène-Mel-
chior FOREL, fabricant de fleurs 
demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 47, et un commanditait e 
ont formé entre eux deux, sous l« 
raison E. FOREL et C'% pour huit 
années, qui ont commencé le vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante-
neuf et finiront le vingt-neuf avril 
mil huit cent soixante-sept, une so-
ciété en commandite pour la fabri-
cation et, le commerce des fleurs fi-

nes, dont le siège est établi à Paris, 
rue des Petites-Ecuries, 47, et dont 

la signature sociale, qui est E. FO-
REL et Cie, appartiendra à M. Forel, 
seul associé en nom, et constilué 
seul gérant responsable. M. Forel a 
mis en société : 1" son industrie; 2° 

sa clientèle et son fonds de fabri-
cant et de commerçant de fleurs fi-
nes, avec le matériel, estimés quin-
ze mille francs ; 3° les marchandi-
ses en dépendant, estimées dix-
neuf cents francs. Et le commandi-
taire a apporté en société quinze 
mille francs en argent et espèces 

qu'il a versés comptant. 
Pour extrait : 

(1868) FOREL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS; 

Las créanciers peuvent nrenelie 
gratuitement au Tribunal éommu-
nieatioG de la comptabilité des fail-

lites qui les'concernent, les samedis, 

da dix à quatre heures. 

FaiUItea. 

OÉCI.AKATION8 DE FAILLITES. 

Jugements du 3 MAI 1859, qui 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent f /avitoiremenll'tuverturtnu-
iU jour : 

Du sieur GILET (Benoît-Marie), 
ep.tr. de bâtiments à Belleville, rue 
Magador, 15; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Sautton, rue Pi-

galle, 7, syndic provisoire (N" 15941 

du gr.); 

Du sieur LAMY (Léopold), entr. 
de bâtiments, boulevard de Stras-
bourg, 24, nomme M. Dumoni juge-
commissaire, et M. Pihan delà Fo-
rest, rue de Lancry, 45, syndic pro-

visoire (N° 15942 dugr.); 

Du sieur LANDON (Désiré), fabr. 
de ouates, avant sa fabrique à La 
Chapelle-St-benis, rue d'Alger, 4, 

demeurant à Paris, rue des Trois-
Couronnes , 11; nomme M. Victor 
Masson juge-commissaire, et M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N° 15943 du gr.). 

CONVOCATIONS I>C CKSANCIMS. 

Sent invités d se rendre nu Tribunal 
de commerce de Paris, selle des as-
lembléc des faillites, MU tes erieu-

:iers : 

SOMMATIONS BB SYNDICS. 

De la société en liquidation MA-
THIEU et SiiZ, teinturiers à la Cour-

neuve, près St-Denis, composée de 
Jules-Nicolas Mathieu el Charles-

Antoine Scz, le 11 mai, à 12 heures 

(N° 1593I du gr.); 

Du sieur M1GNOT (Jacques), re-
grattier à Batignolles, rue des Epi-
nettes, 24, le 10 mai, à 10 heures 

(N° 15938 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CANOU1L (Germain), fa-
bric. d'allumettes chimiques , fau-
bourg St-Denis, 84, le 40 mai, à 10 
heures (N° 15832 du gr.); 

Du sieur PAQUIN ( Pierre), md 
épicier à Belleville, rue de Paris, 4, 
le 10 mai, à 10 heures (N° 15872 du 

gr.); 

Du sieur PARDUTZ (Laurent), md 
tailleur, rue d'Amboise, 5,1e 10 mai, 
à 12 heures (N° 15790 du gr.); 

Du sieur ADANCOURT jeune (Pier-

re-Eugène), md de vins-traiteur à 
Boulogne, rue d'Aguesseau, 48, le 11 
mai, à 2 heures (N° 15834 du gr.); 

Du sieur I.EVASSEUR, fabric. de 
touches de pianos, rue de Lanery, 

38, le 9 mai, à 10 heures 1[2 (N° 
15445 du gr.); 

De la société F. GERARDIN «t A. 
DESTREZ, nég.commissionn., dont 

le siège est rue de Paradis-Poisson-
nière, 54, composée de Charles-Fré-
déric-Auguste Gerardin et Albert 
Destrez, le 10 mai, à 9 heures (N» 

15809 du gr.); 

Du sieur GUÉNERAT (Louis-An-
toine), gaînier, place Gaillon, 25, le 

10 mai, à 10 heures (N° 15783 du 

gr.). 

Pour itre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués i pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

«réanees remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société DESANGLOIS et HÉ-

BERT, fabr. de tabletterie, dont le 
siège est rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 29, composée de Dlk' Pauline 
Desanglois et Jean Hébert, le 10 
mai, à 9 heures <N' 15692 du gr.!; 

De la dame BELACQUIS (Honorine 

Soulerre, femme judiciairement sé-
parée de biens de Charles Delac-
quis ) , mde de fournitures pour 
modes, laisant le commerce sous la 

raison sociale H. Souterre et C"', 
demeurant rue St-Marliu, 323, le 
10 mai, à 10 heures (It« 15533 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
Hcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y o lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURD1N, nég. à Belleville, chaus-
sée Ménilmonlant, 62, sont invités 
à se rendre le 9 mai, à 2 heures, 
au Tribunai de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des'fcyndies. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 15357 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEFEHVRE(Jean-Raptiste), md mer-
cier à Montmartre, chaussée des 
Martyrs, n. 27, sont invités à se 
rendre le 9 mai, à 2 h. très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15699 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TESTARD ( Pierre-François ), md 
épicier à Puteaux, rue Poireaux, 48, 
sont invités à se rendre le 9 mai, à 
10h.lp2, au Tribunal decommerce, 

salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
II ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-

cordat (N° 15481 du gr.). 

PRODUCTION, DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in ■ 
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers .-

Du sieur BROSSARD (Jean), fabr. 

de ressorts couverts, rae Quincam. 
poix, 80, entre les mains de M Som-
maire, rue d'Hanleville, 6{. (vint» 

de la faillite (N° 15875 du gr.); 

Du sieur VINCENT LKMAIRE ÏAa-
broise), fabr. de chaises de jardins 
à Passy, avenue de Saint-Clomi »' 

entre les mains de If. ShTIel, rua 
Mazagran, 3, syndic de la fïilUle 
(N« 15881 du gr.); 

De la D"" DESCOURTIE (Clémen-
tine), mde, de nouveautés, galerie 
de Nemours, 5, Palais-Royal, entre 
les main» de M, Sautton. rue Pjga}. 
le, 7, syndic de la faillite («'45893 
du gr.); 

Du sieur RONG1ÈRE fjean), fabr, 
de chaussures pour dames, rus 
VieiUe-du-Tenrple, 69, entre les 

mains de M. Lacoste, rue Ctiaba-
nais, 8, syndic de la faillite (N° 1ji#7 
du gr.). 

Pour, en conformité ie i'artkkiïî 
de la loi du 28 mii.ISSI, ilrtfmtti 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement «ffil 

l'expiratio i - e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES lINIOPf. 

Messieurs les créanciers eomp»-
sanl l'union de la faillite du sieur 
SAINT (Eugène), fabric. de caout-
chouc, rue des Vieux-Augustins, 27, 

en retard de faire vérifier et d afflr-
mer leurs créances, sont invites a 
se rendre le 10 mai, à 10h. pré-
cises, au Tribunal de commerça 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissate.procêoer 

à la vérification et à l'affirmation* 

leursdites créances (N» 15253 au 

gr.). ___ 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et *; 

més du sieur SUZAN (Char es-M 

guste-Alexandre), fabr. de a»w 
nés, rue Porlefoin, 3, peuvent» 
présenter chez M. FHeul, sjn« 
rue de Grétry, 2. pour toucher » 

dividende de 1 fr. 18 c. pour » 
unique répartition (N" 15^ 

gr.). 

ASSEMBLÉES BU 5 MAI i* 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deu» francs vingt centimes. 

Mai 1859. F* IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 48. 
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